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l 'assurance sur la vie 
dans une société en évolution 

par 

G.P. 

Jusqu'ici nous avons abordé l'assurance sur la vie de façon assez 
sporndique dans notre revue. Or, dans ce domaine comme dans tous les 
autres, il y a eu des modifications sensibles tant dans la technique que 
dans le droit de l'assurance depuis quelques années. Nous avons pensé 
que le moment était venu non de faire le point, car ce serait présomptueux 
de notre part, mais de présenter un certain nombre d'aspects du sujet, 
destinés à faire voir l'évolution dans un domaine très important de la vie 
financière et sociale au Canada. Si l'assurance-vie remplit un rôle impor
tant en faisant face à un besoin de sécurité, elle a donné lieu à l'accumu
lation de capitaux considérables destinés à garantir l'opération. A son 
tour, le contrôle a pris des formes sinon nouvelles, du moins un peu dif
férentes . 

Nous présentons à nos lecteurs quelques aspects techniques ou 
juridiques de l'opéra tion et de l'institution ainsi qu'un aperçu de certaines 
questions ou de problèmes actuels. 

Nous remercions M . André V allière du scr\'icc des Assurances d u 
Québec, Mc François Rainville et M. Michel Méthot de s'ètre joints à 
l'équipe de Sodarcan. 
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Vers un contrôle rationnel 
des assurances privées au Québec 

par 

ANDRÉ V ALLIÈRE. 
Direcfe[lr d e la Di11ision des Assurances d e personnes 

au S eruice des A ssurances du Québec 

210 Avant de présenter ces quelques commenta ires sur le contrôle des 
assurances privées au Québec et sur les plus récents amendements 
apportés à la loi sur les assurances. il convient. dans un premier temps. 
de remercier les responsables de la « Revue Assurances>> pour l'occasion 
qui nous est fourn ie. d'informer le lecteur sur ce que l'on pourrait q ualifier 
« d'évolution » dans un secteur considéré par plusieurs comme conser
vateur. Il apparait également important de rappeler en préambule la 
mission fondamentale du service des Assurances. a fin de familiariser le 
lecteur avec cette unité administrative qui est. en définitive. responsable 
de l'application de la loi sur les assurances. 

1 - La mission fondamentale du service des 
Assurances du Québec 

La mission fondamentale du service des Assurances consiste à 
protéger les assurés, les bénéficiaires et les souscripteurs de contrats 
d'assurance au Québec. Pour réaliser cet objectif le service se sert de 
trois moyens rendus possibles par une application rationnelle de la loi 
sur les assurances. 

En premier lieu. la surveillance des activités dans le secteur des 
assurances permet au service d'identifier les institutions et les individus 
qui y œuvrent sans détenir les permis et certificats requis. Il s'agit là 
d'un élément essentiel. étant donné qu'il a pour effet de consolider 
l'application de la loi notamment en matière de contrôle des assureurs et 
des intermédiaires. 

Le deuxième moyen utilisé par le service consiste à contrôler la 
solvabilité et la situation financière des assureurs détenteurs d'un permis 
pour opérer au Québec. Pour ce faire, il analyse leurs états annuels et 
fait les interventions et recommandations qu'il juge appropriées. Notons 
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cependant que l'accent est surtout placé sur les assureurs à charte du 
Québec pour lesquels le service est le seul organisme de contrôle en 
matière d'assurances. 

Le service au public est Je troisième moyen dont se sert le service 
pour réaliser sa mission. Dans ce cadre, le consommateur d'assurance 
( assuré, bénéficiaire et souscripteur) peut faire appel au service qui voit 
alors à lui apporter son aide, soit en le renseignant en matière d'assu
rance, soit en intervenan t auprès des assureurs afin de favoriser un 
règlement équitable de situations ambiguës. De plus, le service s'implique 
de plus en p lus dans le champ de l'information, notamment en participant 211 
à des colloques, congrès et autres activités de ce genre et en collaborant 
à la rédaction d'articles et de dépliants en matière d'assurance. 

Il - La dimension socio-économique 

Au delà de sa mission fondamentale, le service des Assurances 
s'engage graduellement vers la réalisation d'une vocation socio-écono
mique. 

Depuis un an ou deux, la dimension économique a été l'objet d'un 
intérêt particulier au service. Il en est résulté quelques études. notam
ment en matière de p lacements, dont l'objet est de faire ressortir le rôle 
joué par les assureurs dans l'économie du Québec. 

De plus, le service collabore régulièrement à la réalisation de 
certains projets majeurs, tels le dossier de l'assurance-automobile, le 
sommet sur la coopération, l'étude sur la condition féminine, etc. La 
participation à ces projets lui a fourni l'occasion d'exercer un certain 
leadership dans le secteur qui lui est propre et de jouer un rôle important 
dans l'activité socio-économique qui caractérise notre époque. 

Ill - Monsieur Jacques Roy, surinte ndant des assurances 

La direction de la « Revue Assurances » fournit ici une excellente 
occasion de reproduire quelques extraits du discours du surintendant des 
assurances du Québec lors de la 6lième assemblée annuelle de l'Asso
ciation des Surintendants des assurances des provinces du Canada tenue 
à Winnipeg en septembre 1978. Monsieur Jacques Roy était alors 
président de cette Association. 
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Le texte qui suit démontre d'une façon non équivoq ue l'approche 
privilégiée par le surintendant des Assura nces lorsqu'il s'agit de l'élabo
ra tion des principes directeurs devant servir de soutien au contrôle de 
l'assurance privée au Québec. 

« Il est à espérer que les futurs lois et rëglements seront conçus 
avec beaucoup plus d'inputs que par le passé, de gens plus directement 
concernés par les problëmes - les consommateurs - et par des gens 
plus indépenda nts ou objectifs ,........ comme certains membres des profes
sions légales, comptables et actuarielles, a insi que les univers itaires qui, 
à mon avis, devraient jouer un rôle plus actif dans des séances comme 
celles-ci dans l'intérêt public :1>. 

« Le sort des assurances privées dépend largement de ceux q ui 
en tircn t leurs moyens de subsistance, certainement plus. à mon avis, 
que de ceux qui les surveillent et les contrôlent. Cependant, on doit 
toujours garder à l'esprit qu'en derniëre analyse, c'est le public qui 
aura le dernier mot ~-

IV - La rationalisation du contrôle 

La rationalisation d u contrôle des assura nces privées ne peut que 
s'accompagner d'une modernisation d u cadre légal servant de toile de 
fond pour les assureurs et les intermédiaires opérant au Québec. Il va 
de soi qu'un certain assouplissement des normes, notamment en matiëre 
de financement. de placements et d'évaluation des actifs et passifs, aura 
pour effet de favoriser parmi les institutions d'assurance une meilleure 
rationa lisation de leurs opérations, compte tenu du contex te économique 
toujours en évolution. 

Pour bien se situer, l'on examinera surtout les secteurs où les 
changements sont plus évolutifs que tech niques. 

V - Position concurrentie lle 

Q ue cc soit sur les plans fiscal, comptable ou actuariel, la loi 
( projet de Loi No 36, sanctionné le 22 juin 1979) modifiant la loi sur 
les Assurances et modifiant de nouveau le Code Civil connue sous le 
vocable « Loi no 36 » a pour effet d'accorder aux compagnies d'assu
rance à charte du Québec, des a\'antages comparables à ceux récemment 
donnés par le gouvernement fédéra l a ux assureurs à charte canadienne 
ou étrangère. 
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U ne nouvelle législation fédérale est entrée en vigueur l'an dernier. 
Cette législation assouplissait les normes applicables aux compagnies 
entrant sous la juridiction fédérale et leur position concurrentielle s'en 
trouvait modifiée en regard des assureurs à charte du Québec. Il était 
donc nécessaire de procéder, dans les meilleurs délais, à une révision de 
la loi du Québec et d'y apporter les modifications appropriées, compte 
tenu de la situation propre à une compagnie à charte de province. Il faut, 
de plus, souligner que cette révision s'est faite dans le cadre de I' Asso-
ciation des Surintendants des assurances des provinces du Canada afin 
d'assurer le plus d'uniformité possible en matière de législation d'assu- 213 
rance. 

VI - Les sources de financement diversifiées 

Les assureurs à charte du Québec peuvent, dorénavant, émettre 
diHérentes catégories d'actions, incluant des actions privilégiées, 
obtenant ainsi une nouvelle source de financement sans affecter pour 
autant le contrôle des actionnaires en matière de développement et 
d'expansion. De plus, il est permis aux assureurs d'émetti·e des billets 
en sous-ordre et d'accepter de tels prêts en sous-ordre. Cette dernière 
mesure peut s'avérer intéressante pour le financement de projets spécifi
ques et peut, même, être considérée comme corrigeant une lacune à 
l'égard des compagnies mutuelles, qu i n'avaient jusqu'alors que peu de 
moyens de financer leur expansion. 

On peut aussi souligner qu'une compagnie d'assurance aura la 
possibilité de racheter une partie de son capital-actions, lorsque les 
administrateurs se seront assmés que ce rachat est compatible avec les 
besoins en capitaux de la compagnie et que le surintendant des assu
rances ne s'objecte pas au rachat. 

Ces nouvelles sources de financement, réservées jusque-là à la 
plupart des compagnies œuvrant dans des secteurs différents, ne sau
raient que favoriser le développement de l'industrie de l'assurance au 
Québec. 

VII - L'assouplisseme nt des normes 

Non seulement la récente modification élargit-elle les sources de 
financement des assureurs, mais elle a, de plus, assoupli les normes reliées 
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à la qualification des placements. Comme chacun le sait. les placements 
constituent l'élément majeur de l'actif d'un assureur. C'est pourquoi, le 
législateur a jugé utile d'y apporter certains assouplissements suscepti
bles de favoriser une plus grande participation au secteur économique. 

A ce clrnpitre. qu'il me soit permis d'en identifier quelques-uns : 

Les dispositions relatives aux élctions ordina ires d'une corporation 
cl,1ns laquelle une compagnie d'assurance peut placer ses fonds sont 
modifiées de façon à ce que la corporation n'ait à satisfaire aux critères 

214 de bénéfices que dans quatre des cinq dernières années au lieu des 
cinq dernières élnnées. à la condition qu'elle ait payé un dividende dans 
ka dernière année. 

- Les dispositions relatives aux actions ordinaires d'une corpora
tion. qui détient plus de SO ';i- des actions ordinaires d'une ou plusieurs 
corporations dont les comptes sont consolidés, sont appliquées sur la 
base des comptes consol idés, et il en est de même pour les actions d'une 
corporation née d'une fus ion de deux 011 plusieurs corporations. 

- Le montan t qu'une compagnie d'assurance peut investir en une 
même étendue de biens-fonds ou en une même tenure à bail est augmenté 
à 1 '.,,r de la valeur comptable de l'actif total de la compagnie. 

,......, Le montant maximal qu'une compagn ie d'assurance peu t in,·estir 
en biens-fonds 011 tenures à bail est augmenté à 15','{; de la valeur 
comptable de l'actif total de la compagnie. 

- Une compagnie d'assurances générales est ,1utoriséc à investir 
dans les actions ordinaires pour 1111 montant excédant la limite prescrite 
de 25 : ;, dans la mesure où son ac tif excéde le minimum requis pou r 
rencontrer les normes de solvabilité; cependant. le total de ses place
ments en actions ordin<1ires ne doit pns dépasser 40'{ de la valeur 
comptahle de l'actif tern i de l<1 comp<1g11ie. 

- Une compagnie cl'assmances générales est ilutonsec c1 investir 
dans les actions d'une corporation constituée pour pratiquer des opérn
tions complémentaires aux assurances générales. 

Comme on peut le constater, cette libéralisation en matière de 
placements facilitera la pnrticipation des assureurs nu secteur économi
que tout en maintenant la stabilité financière qui caractérise cette 
industrie. 
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De plus, certaines autres dispositions d'ordre réglementaire vien
dront assouplir les normes d'évaluation des actifs et passifs détenus par 
un assurem. D'une façon générale, on p eut souligner une plus grande 
reconnaissance de l'application des principes comptables généralement 
reconnus, quoique quelques exceptions sont toujours nécessaires dues 
à la technicité spécifique de l'assurance. A ce sujet, on pourrait souligner 
l'étalement sur une certaine période des gains et pertes en capital 
réalisés sur obliga tions et actions ainsi que de la variation du marché 
pour les actions. 

Sur le p lan passif. on n'a qu'à sig naler le concept d e la nomina
tion d'un actuaire responsable de l'évaluation et de ses conséquences 
sur l'évaluation de la réserve actuarielle. 

VIII - L'actuaire responsable de l'évaluation des rése rves 

Comme l'on vient de le souligner, la nomination, par le Conseil 
d'administration d'une compagnie d'assurance. d'un actuaire responsable 
de l'évaluation a pour effet de changer profondément le rôle habituelle
ment joué par l'actuaire, a insi que les responsabilités qui lui sont 
attribuées. 

Il ne fait aucun doute que, pa rmi les récentes modifications à la 
loi sur les assurances, celles qui auront le plus grand impact sur les 
résultats financiers des assureurs ont trait à cette maturisation de la 
profession actuarielle. L'actuaire a ura, dorénavant. l'entière responsa
bilité du passif que constitue la réserve actuarielle. incluant le choix et 
la justification des hypothèses d'intérêt. de mortalité et autres éven
tua lités. Notons cependant que ces hypothèses devront être jugées 
acceptables par le surin tendant des Assurances. De plus, une nouvelle 
méthode d 'évaluation des réserves sera prescrite par règlement. 

Considérant l'importance de la réserve actuarielle comme élément 
du passif. cette nouvelle approche apparaît fondamentale en matière de 
solvabilité de l'assureur et, par voie de conséquence, en matière de 
protection du consommateur. fi va de soi qu'une certaine prudence 
s'impose et que seul le temps et un contrôle rationnel des assureurs 
permettront à chacun de juger du bien- fondé de cette règle. 
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IX - La responsabilité du vérificateur 

Une autre modification d' importance concerne le védficateur qui 
a dorénavant la possibilité d'accepter le certificat de l'actuaire respon
sable de l'éva luation . S'il le désire, il peut toutefo is, faire procéder à 

l'évaluation de la réserve par un actuaire in dépendant. 

De plus, la plus grande reconnaissance des principes comptables 
a ura certainement pour effet de faciliter la vérification des états annuels 
des compagnies d"assurance, de permettre une présentation plus réaliste 

2 16 des résultats d'opération et de consolider leur situation financière dans 
certains cas. 

X - Des administrate urs compétents 

Les petites sociétés d'assurance. telles les sociétés de secours 
mutuels et les compagnies mutuelles d'assurance-incendie, ont reçu une 
attention particulière de la part d u légis lateur. Les nouvelles dispositions 
permettent en effet de rétribuer leurs administrateurs. Précisons que 
cette mesure rend possible la rétribution et le remboursement des fra is 
justifiables engagés par ces administrateurs dans l'exercice de leur fonc
tion. De plus, le service des Assurances encourage le regroupement de 
ces assureurs dans des en tités plus importantes favorisant ains i leur 
position concurrentielle. 

Ces mesures devraient en principe attirer des administrateurs plus 
compétents nécessaires à la bonne marche de ce secteur des assurances. 

XI - L'appui aux associations et institutions d'enseignement 

Ces quelques commenta ires sur les modifications à la loi sur les 
assurances ne seraient pas complets s i l'on passait outre à une disposition 
réglementa ire touchant le secteur des intermédiaires. Il s'agit en fait de 
la reconnaissance de certains diplômes obtenus par des individus qui 
ont suivi des cours de formation en matière d'assurance. Pour plus de 
précis ion, soulignons que les détenteurs de titres tels que A.v .a. (C.l.u.), 
F lmi, Fica n'auront pas à écrire l'examen de compétence requis pour 
l'obtention du certi ficat d'agent. 

Par ce geste, on a voulu reconnaître les efforts entrepris par les 
Associations d'agents et de courtiers e t les maisons d'enseignement pour 
former leurs membres et étudiants. 
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XII - Pouvoirs additionnels du surintendant des assurances 

Au cours de cette récente modification, le surintendant des Assu
rances s'est vu attribuer quelques pouvoirs additionnels dont l'usage 
permettra une application p lus efficace de la loi. À titre d'exemple, l'on 
pourrait citer l'autorisation de déterminer le format et le con tenu des 
form ula ires en usage a u service, une plus grande latitude dans Ja 
négotiation des ententes de réciprocité entre ]es provinces et avec 
d'autres états ou pays en matière de certificats d'agent d'assurance, 
etc ... 

XIII - Les changements apportés au Code Civil 

Pour ce qui est des modifications au Code Civil, la Loi 36 tient 
compte de ce qui a déjà été soulevé lors de colloques réunissant juges, 
avocats etc ... et dans le Rapport de l'Office de Révision du Code Civil. 
A t itre d'exemples l'on pourrait citer les éléments suivants: 

- L'assureur est tenu de remettre à l'assuré un exemplaire de toute 
proposition faite par écrit. 

- Il n'est pas nécessaire de faire contresigner un avenant lorsque la 
modification résulte d'une demande écrite de l'assuré. 

- L'obligation des assurés de communiquer une aggravation de ris
que à leur assureur est allégée. 

- Le montant des intérêts qui sont à la charge de l'assureur en sus 
du montant de l'assurance est limité. 

Ces quelques éléments permettront sa ns doute a u lecteur de saisir 
le sens et la portée des modifications qui se veulen t une précis ion des 
responsabilités impliquant assureurs et assurés. 

XIV - Dispositions et informations diverses 

Entrée en vigueur de la loi no 36 

Le projet de Loi no. 36 intitulé « loi modifiant la loi sur les assu
rances et modifiant de nouveau le Code Civil » a été déposé en première 
lecture le 30 mai 1979, adopté en deuxième lecture le 19 juin 1979, 
étudié en Commission parlement.aire le 20 juin 1979 et voté en troisième 
lecture le 21 juin 1979. 

2 17 
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Ce projet de loi a reçu la sanction du Lieutenant-gouverneur le 
22 juin 1979, à l'exception de l'article 21 qui entrera en vigueur à une 
date ultérieure soit à la date de l'entrée en vigueur des règ lements. 

Règlements 

Après avoir été présenté par le Ministre et avoir franchi toutes les 
étapes habituelles tant su r le plan légal qu'administratif le projet de 
règlement a été publié dans la Ga::ctte Officielle le I 2 septembre 1979. 

218 êtats annuels 

Les modifications apportées à la loi et à son règlement ont a ussi 
produit des effets marqués, au dom;iine des états annuels qui doivent 
être déposés par les assureurs auprès du service des Assurances. À cc 
jour, le contenu final n'est pas encore arrêté. li fa it cependant l'objet 
d'une proposition concrète au sein de l'Association des surintendants 
des Assurances des provinces du Canada. Les travaux se poursuivent 
in tensément et il ne fa it aucun doute qu'un nouveau formulaire d'état 
annuel devra être utilisé par les assureurs à charte du Québec pour 
l'exercice 1979. 

XV - Conclusion 

La croissance constante du degré de préoccupation démontrée par 
le consommateur d'assurance ( assuré. bénéficiaire et souscripteur) est 
symptomatique d'une certaine insatisfaction et indique pour le moins que 
des améliorations pourraient être apportées à l'industrie de l'assurance. 
II faut bien admettre que tout n'est pas parfait et que. devant les ques
tions soulevées par le public, il devient nécessaire de poser des gestes 
positifs et concrets qui soient de nature à augmenter ln confiance à 

l'égard de l'industrie de l'assurance. 

Par la récente modification de la loi sur les assurances, Je législa
teur a voulu. en assouplissant certaines normes, permettre aux assureurs 
de jouer ur. rôle p lus actif sur le plan économique. tout en s'assurant 
que les intérêts des consommateurs demeurent protégés. 

En rétablissant la position concurrentielle des assu reurs à charte 
du Québec à l'éga rd de ce ux de juridiction fédéra le. cette nouvelle léç:i is
lation. vient aussi appuyer la volonté collective d'en arriver à un objectif 
commun soit l'obtention d'une partie du marché croissant pa r les assu-
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reurs québecois tant en assurances de personnes qu'en assurances de 
dommages. 

Le service des Assurances du Québec s'est engagé sur la voie de 
la dimension socio-économique, en faisant ressortir le rôle joué par les 
assureurs sur le plan économique, en collaborant étroitement à certains 
dossiers majeurs et en intervenant auprès des assureurs à l'occasion. 

Il appartient, maintenant, à l'industrie de l'assurance de poser les 
gestes qui sauront répondre à l'attente du public. Il va de soi que cette 
diversification des sources de financement. cette libéralisation des normes 
en matière de p lacements et d'évaluation des actifs et passifs, cette 
maturisation de la profession actuarielle et cette plus grande reconnais
sance des principes comptables sont autant de moyens à la disposition 
des assureurs qui voudront contribuer à l'amélioration de l'image de 
cette industrie. Il en est de même au niveau de la plus petite industrie 
où la compétence des administrateurs est un facteur dominant ainsi que 
dans le secteur des intermédiaires où les efforts de formation doivent 
être encouragés. 

Cette modification majeure de la loi sur les assurances se veut un 
premier pas vers un contrôle plus rationnel des assurances privées au 
Québec. Axée. surtout sur des éléments d'ordre comptable et actuariel, 
elle constitue un jalon important vers l'atteinte des aspirations légitimes 
du public en matière de protection contre des événements de toute nature. 

Qu'il me soit permis en terminant de sou ligner l'intention du ser
vice des Assurances du Québec de faire en sorte que la législation soit 
maintenue à jour, en tenant compte non seulement des demandes et 
besoins de l'industrie, mais aussi des attentes et intérêts des consomma
teurs et des besoins du Québec. 
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L'imposition des sociétés d'assurance 
sur la vie 

par 

JACQUES BOLDU C. ACTUAIRE I 

1 - Introduction 

Le principal objectif de tout impôt est de procurer des revenus au 
gouvernement pour lui permettre d'opérer les différents programmes 
qu'i l a mis sur pied. Plusieurs formes d'imposition ont été utilisées. Dans 
les temps anciens, un pourcentage de la récolte ou une taxe sur les im
portations constituaien t les principaux revenus des gouvernements. Peu 
à peu. avec l'augmentation des dépenses des gouvernements, la com
plexité accrue des systèmes économiques et la démocratisation des so
ciétés, les gouvernements se sont tournés vers la capacité de payer des 
ind ividus et des entreprises. 

Les compagnies d'assurance-vie canad iennes étaient exemptées 011 

presque de l'impôt sur le revenu à l'exception d 'un impôt sur les mon
tants transférés au compte des actionna ires. Cette s ituation a été modi
fiée en 1969 alors que le gouvernement fédéral adoptait une loi taxant 
leurs revenus. 

Il - La loi de 1969 

Cette nouvelle loi imposait les profits d'opérations des affaires 
canadiennes d'assurance-vie et taxait le revenu de placements. 

1. Le revenu d'opération des affai res canadien nes 
Les principaux problèmes pour le calcul du revenu d'un assureur

vie sont l'établissemenl de la réserve mathématique. les dividendes aux 
assurés et la séparation des revenus de placements entre les affaires ca
nadiennes et les affaires étrangères. 

La réserve mathématique en assurance-vie constitue la majeure 
partie du passif. Sa variation d'une an née à l'autre a une importance 

1 M. Bolduc est vice-prrsident de ln maison Hébert, Le Houillicr et Associés. 
membre du groupe Sodarcan. 
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considérable sur Je revenu d 'opfaations. Comme cette réserve mathéma
tique établit la valeul' des obligations contractuelles futures, plusieurs 
approches différentes peuvent être utilisées dans son calcul. Les règle
ments de la loi de l'impôt doivent donc fixer les normes afin qu'il n'y 
ait pas d'abus de la part des assureurs et que chacun d'eux soit traité 
de la même façon. La Loi de 1969 permettait des hypothèses et une 
méthode conservatrices, ce qui était à l'avantage des assureurs. 

Les dividendes payés aux détenteurs de polices participantes étaient 
déductibles du revenu d'opérations de l'assureur. Toutefois, les règle
ments fixaient une limite au montant que l'assureur pouvait déduire, pour 
empêcher le transfert du profit des affaires non participantes en vue 
d'augmenter le profit des affaires participantes. 

La détermination de la partie canadienne du revenu d'opérations 
est très difficile et bien des éléments des revenus et des dépenses ne peu
vent pas être séparés directement. Le plus important de ces éléments est 
sans doute le revenu de placements qui peut difficilement être comptabili
sé directement dans des comptes canadiens ou étrangers. Les assureurs 
avaient donc le choix, en vertu de la loi de l'impôt, d'utiliser une méthode 
proportionnelle décrite dans les règlements ou de désigner certains actifs 
canadiens. Toutefois, ces méthodes de répartition ont dû être modifiées 
en 1972 à cause de sérieux problèmes et fina lement, la méthode propor
tionnelle fut éliminée en 1977. 

2. La taxe su r les revenus de placements 

Cette taxe ne s'appliquait pas aux affaires d 'assurance accident
maladie, mais seulement aux affaires d 'assurance-vie. Elle était fondée 
sur le concept que le contractant d 'une police d'assurance-vie bénéficie 
indirectement des revenus de placements de l'assureur, par une réduction 
de sa prime ou par un dividende accru. Comme il est difficile, voire impos
sible d'atteindre directement ce revenu, on se contentait de taxer l'assu
reur en supposant q ue cette charge fiscale pourrait finalement être passée 
aux assurés. 

On avait donc établi un taux de 15 pour cent qui représentait le taux 
moyen d'impôt que les assurés auraient payé sur leurs revenus de place
ments, s'ils avaient été imposés. Cette taxe de 15 pour cent du revenu de 
placements de l'assureur était toutefois considérée comme une dépense 
et de ce fait, était déductible du revenu d'opérations imposable. 

221 
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D'un autre côté, les dépenses de placements, la moitié des au tres 
dépenses d'assurance-vie et les revenus nets d'opérations étaient déduits 
du revenu de placements pour déterminer le montant taxable. Ceci avait 
pour effet de compliquer le calcul de l' impôt puisqu'on devait solution
ner deux équations à deux inconnues. En plus, il était difficile de prévoir 
l'effet de l'impôt sur les revenus futurs de la compagnie. 

Les provinces canadiennes recevaien t une partie de l'impôt sur le 
revenu des compagnies d'assurance et le gouvernement fédéral accordait 
un dégrèvement en vertu de cet arrangement. Toutefois, la taxe sur le 
revenu de placements revenait complètement au gouvernement fédéra l 
et les gouvernements provinciaux perdaient a insi une bonne partie de 
l'impôt pçiyé pçii; les compag nies d'assurance-vie. 

Ill - Changements de 1977 

Ce mode d 'imposition a été modifié en 1972 et en 1977 pour réta
blir l'équité entre les assureurs et pou r empêcher certaines pratiques inac
ceptables. T outefois, l'application de la loi demeurait très compliquée 
et les revenus étaient très inférieurs à ceux anticipés en 1968, lors de 
l'élaboration de la loi. 

O n modifia donc la Loi de l'impôt à partir de l'année fiscale 1978. 
Voici les principaux points affectés par ces changements. 

1. T axe sur le revenu de placements 

La taxe de 15 pour cent sur le revenu de placements a été suppri
mée. Cela résulte de l'introduction de la déduction de $1.000 pour les 
intérêts et les dividendes gagnés par le contribuable, crédit qui était d iffi 
cilement applicable contre les revenus d'intérêt des polices d'assurance. 

Cette disparition simplifie grandement le calcul de l'impôt en éli
minant les deux équations à deux inconnues et rend plus facile les prévi
sions de l'effet de l'impôt sur le revenu sur les opérations futures de la 
compagnie. De plus, les provinces participent à tous les impôts sur le re
venu des assureurs-vie. 

2 . Réserves a cniarielles maxim ales pou r fins d'impôt 

Les réserves actuarielles maximales pour fins d'impôt ont été for
tement réduites. En effet, pour un assureur dont le volume de nouvelles 
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affaires était assez important par rapport au reste de son en-vigueur, 
les anciens règlements concernant le calcul de la réserve permettaient 
facilement d'éviter de payer de l'impôt sur le revenu d'opérations. Les 
nouveaux règlements sont beaucoup moins généreux à cet égard étant 
donné qu'il n'y a pas de réserves pour fins d'impôt à la fin de la première 
année pour les polices à primes annuelles. 

Ces nouvelles normes reconnaissent les nouvelles bases de réserves 
acceptées par le surintendant des assurances du gouvernement fédéral 
et, en même temps, augmentent considérablement l'impôt de la plupart 
des compagnies. 223 

3 . Réserve additionnelle po ur l'assurance collective temporaire 

La Loi de 1969 permettait de déduire du revenu imposable l'aug
mentation d'une réserve spéciale pour l'assurance temporaire collective. 
Pour le calcul de l'impôt de 1977, cette réserve devait être gelée; à partir 
de 1978, elle doit être éliminée au complet. 

4. Dividendes d e corporatio ns canadiennes 

Les dividendes sur les actions de sociétés canadiennes étaient par
tiellement déductibles du revenu, suivant une proportion résultant d 'un 
calcul complexe. A partir de 1978, ils sont complètement déductibles. 

5. Prêts sur polices 

Les prêts sur polices sont maintenant considérés comme des pres
tations en vertu de la police. A cet effet, les pt·êts effectués pendant 
l'année sont déductibles du revenu de l'assureur et les remboursements 
de prêts et les payments d'intérêt sont considérés comme des revenus. 
Ces prêts ne constituent plus un actif pour fins d'impôt, ce qui est très 
important pour les compagnies opérant à l'étranger. 

6. Règles transitoires 
Les règlements de la nouvelle loi de l'impôt diminuent fortement 

la réserve mathématique pour l'assurance individuelle et éliminent la 
réserve spéciale pour l'assurance collective temporaire. Toutefois, les 
assureurs ne paient pas d'impôt sur cette diminution de réserve et les 
règlements transitoires permettent d'établir le revenu imposable de 1978 
en recalculant les réserves au 31 décembre 1977 d'après les nouveaux 
règlements. Pour l'assurance accident-maladie toutefois, la différence 
de réserve de prime non acquise devra être incluse dans le revenu impo-
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sable de l'assureur, à raison de dix pour-cent ( lO o/o ) par année pendant 
d ix ans. 

En 1968, certains assureurs auraient été en mesure de réclamer 
un déficit accumulé pour fins d'impôt si la loi s'éta it appliquée pendant 
les années antérieurs. Afin de ne pas pénaliser ces assmeurs, des règles 
spéciales permettaient de calculer un déficit accumulé qui pouvait être 
reporté contre les revenus imposables des années futures. 

La même chose se produit en 1978. Certains assureurs avaient un 
déficit accumulé à la fin de 1977 et l'application de la nouvelle loi de 
l'impôt aurait pour effet d'effacer ou de réduire ce déficit. Des règles 
transitoires permettent de recalculer le déficit accumulé en tenant compte 
des éléments suivants: 

le déficit à reporter au 31 décembre 1977, en tenant compte de l'an
cienne loi; 
la réserve actuarielle maximale pour fins d'impôt au 3 1 décembre 
1977; 

la réserve spéciale pour l'assurance collective temporaire à la fin de 
1977; 

la réserve de placements à la fin de 1977; 

la provision pour dividendes aux assurés à la fin de 1977, 

le montant de la dépréciation des meubles et immeubles à la fin de 
1977 et 

les pertes de capital à la fin de 1977. 

Ces règles spéciales sont complexes et peuvent même exiger le cal
cul de la réserve maximale pour fins d'impôt du 31 décembre 1968, en 
utilisant cette fois les nouvelles règles. M ême si le déficit accumulé a insi 
calculé est tou jours inférieur au déficit en vertu de l'ancienne loi, il est 
très important de le déterminer de faço n très précise, a fin de bénéficier 
au complet des avantages des règles transitoires . 

IV - Conséquences de /a nouve lle loi 

La nouvelle loi de l' impôt augrnentern considérablement le fardeau 
fiscal des compagnies d'assurance-vie. En plus, le gouvernement espère 
qu'une plus grande équité sera établie entre les différents groupes d'as
sureurs particulièrement entre les assureurs qui opèren t seulement a u 
Canada et ceux qui traitent au Canada et à l'étranger. 
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L'effet de la nouvelle imposition sur les résultats financiers de la 
compagnie est plus direct, ·à cause de l'élimination de la taxe sur les 
revenus de placements. Cependant. les sommes impliquées sont consi
dérables. Aussi devient-il de plus en plus important d'étudier attentive
ment la situation fiscale de chaque compagnie et d'établir un programme 
qui tienne compte des effets de cette imposition. À titre d'exemple, 
trois secteurs importants peuvent être directement affectés. 

1. Les placements 
Les dividendes d'actions de corporations canadiennes sont déduc-

tibles du revenu imposable, ce qui peut justifier l'augmentation des 225 
placements en actions. En plus, certaines obligations à fa ible rende-
ment peuvent être liquidées avec une perte de capital; le produit de la 
liquidation est placé dans des obligations à haut rendement. 

2. Les primes 
Le calcul des primes devrait tenir compte des déficits initiaux occa

sionnés par la souscription d'une nouvelle police. Même si la nouvelle 
loi permet un déficit moins élevé, celui-ci peut quand même contribuer 
à diminuer le montant d'impôt à payer pendant l'année, ce qui peut 
justifier des primes plus compétitives. 

3. La limite de rétention 
Le montant de la limite de rétention est établi en tenant compte du 

s urplus de l'assureur. Avec l' imposition des revenus d'opérations des as
sureurs-vie, tout montant porté en surplus est net des impôts payés, et 
toute perte résultant de fluctuations dans la mortalité peut être considé
rée comme déductible. Cela augmente donc le montant qu'un assureur 
vie peut conserver à sa charge. 

Conclusion 
En vertu de la nouvelle loi, les profits des assureurs sont les écarts 

entre les sommes réellement affectées pendant l'année à la mortalité, 
à l'intérêt, aux dépenses et autres postes semblables et les sommes im
pliquées dans les hypothèses concernant ces mêmes postes pour le calcul 
des primes ou des dividendes, s'il y a lieu. Ceci dénote un véritable souci 
de la part du législateur de taxer les profits réels des assureurs-vie. 

Le cadre fixé par les règlements de l'impôt est très rigide mais il 
demeure quand même possible à un assureur-vie d'adopter une stratégie 
gui lui permette d'atteindre ses objectifs tout en minimisant l'impact 
financier de l'impôt. 
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Considérations sur le divorce et la 
famille monoparentale au Canada 

par 

CLAU DE GARCIA, ACTUAIRE 

Le comportement des Canadiens à l'égard du divorce a changé de 
façon importante depuis quelques années. Comme le tableau 1 l'indique, 
le taux de divortialité a connu une augmentation constante durant les 
cinquante dernières années. Il est passé de 6.4 divorces par 100,000 
habitants en 1921 à 36.0 divorces par 100,000 habitants en 1961. Des 
modifications ont été apportées à la loi fédérale en juillet 1968 qui ont 
facilité l'obtention du divorce. Aussi, le taux de divortialité a-t-il connu 
une hausse spectaculaire dans les années qui ont suivi. I l est passé à 
137 .6 divorces par l 00,000 habitants en 1971, pour atteindre 200.6 
divorces par 100.000 habitants en 197"1. 

Cette augmentation récente du taux de divorce s'est traduite 
par une hausse ( également récente) de la proportion des fami lles dont 
le chef est divorcé. Comme l' indique le tableau 2, le pourcentage des 
chefs de famille divorcés est passé de 0.5 o/o en 1966 à 1. 1 % en 1971 et 
à 1.9 % en 1976. 

La plus grande tolérance de la société envers le divorce semble 
s'être accompagnée d'une plus grande acceptation du nombre de familles 
dont le chef est célibataire. Toujours selon le tableau 2, la proportion 
des chefs de famille célibataires est passée de 0.2 % en 1966 à 0.7 % en 
1971 et à 0.8 % en 1976. 

Cette hausse ne s'est pas accompagnée d'une augmentation cor
respondante des naissances illégitimes. Comme l'indique le tableau 3, 
la proportion au Québec et au Canada a augmenté lentement à partir 
de 1952 pour atteindre un sommet en 1970. Cette année-là, 8.1 o/c des 
naissances au Québec et 9.6% au Canada étaient des naissances illé
gitimes, pourcentages qui semblent se stabiliser au niveau actuel. 

L'augmentation du nombre de familles dont Je chef est célibataire 
résulte en bonne partie de l'augmentation importante du nombre de mères 

1 M. Claude Garcia est vice-président de la maison Hébert, Le Houillicr & Asso
ciés, laquelle fait partie du groupe Sodarcan. 
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célibataires qui décident d'élever elles-mêmes leur enfant. A insi, en 
1974-75, neuf mères célibataires sur dix élevaient elles-mêmes leur 
enfant.1 

Etre le chef d'une famille monoparentale n'est pas une mince tâche. 
En plus d'avoir à élever seul un ou plusieurs enfants, le chef d'une 
famille monoparentale doit souvent se contenter d'un niveau de vie infé
rieur à celui de la famille biparentale. Ainsi en 1971, le revenu moyen 
des ménages fami liaux dont le chef est marié s'élevait à $7,826. 
(Tableau 4) . 

Toujours selon le même tableau, le ménage familial dont le chef 
est veuf ou divorcé disposait d'un revenu de travail de $4,011. et celui 
dont le chef est célibataire, de $4,25 I. Par ailleurs, lorsque le chef de 
ces ménages familiaux était une femme, il importait peu qu'elle fût 
séparée 2, veuve, divorcée ou célibataire: le revenu du ménage oscillait 
autour de $3,500. en 1971. 

Nous ne pouvons, à partir des statistiques disponibles, savoir si 
une famille dirigée par un veuf a une situation financière plus avanta
geuse que celle qui est dirigée par une personne divorcée; compte tenu 
du rôle de l'assurance-vie, les familles dont le chef est veuf devraient jouir 
d'une situation financière relativement plus favorable que l'ensemble des 
familles monoparentales. Sans compter les prestations payables au titre 
des divers régimes d'assurance sociale ( Régime de pension du Canada, 
Régime de rentes du Québec et régimes provinciaux d'accidents du 
travail), les Canadiens détiennent beaucoup d'assurance-vie. 

À la fin de 1977, l'assurance-vie en vigueur au Canada était de 
$294 milliards, soit 170o/o du revenu personnel. Le Canada se classe au 
deuxième rang, après le Japon, en ce qui a trait à l'importance de l'assu
rance-vie en vigueur par rapport au revenu individuel.3 

Malheureusement, on n'a pas pu jusqu'à maintenant trouver des 
mécanismes équivalents pour assurer la sécurité de revenu des familles 
monoparentales dont le chef est divorcé ou célibataire. Celles-ci ont dû 
se rabattre sur l'Etat dès qu'il leur était impossible, par leurs propres 
moyens, de satisfaire à Jeurs besoins. C'est ainsi qu'on a connu une très 

1 Go uvernement du Québec, Livre blanc sur l'adoption - T ableau III. 
2 Si le chef d'un ménage familia l est une femme mariée, il s'agit par définition 

d 'une femme séparée. 
3 Association canadienne des compagnies d'assurance-vie Faits sur /'assurance-vie 

at1 Canada, 1978 - p. 23. 

227 



228 

ASS U RANCES 

forte augmentation du nombre de familles bénéficiaires de J'aide sociale 
dans ces deux groupes. 

Ainsi, Je nombre de familles bénéficiaires dont le chef est divorcé 
est passé de 1,175 en mars 1973 à I J ,325 en mars J 978 au Québec seule
ment. ( Tableau 5). l o/o des familles bénéficiaires de l'aide sociale avait 
un chef divorcé en mars 1973 contre 11 o/o en mars 1978.1 On observe 
une évolution comparable pour les familles dont le chef est célibataire. 
Alors qu'elles comptent pour 10 o/o des familles bénéficiaires d'aide sociale 
en mars 1973. elles représentent 19 o/o cinq ans plus tard. En nombre 
absolu, le nombre de familles bénéficiaires dont le chef est célibataire 
est passé de 8,380 à 19,469.1 

Cette augmentation sensible du nombre de familles bénéficiaires 
d'aide sociale, dont le chef es t divorcé ou célibataire, s'est faite en partie 
a ux dépens des familles dont le chef est veuf. Non seulement la pro
portion de ceux-ci parmi les bénéficiaires a baissé de 13 o/o à 8 o/o en 
cinq (5) ans, mais le nombre absolu est moins élevé qu'auparavant. Des 
11 ,091 familles bénéficiaires dénombrées en mars 1973, on n'en comptait 
plus que 8,361 en mars 1978. 

Trois facteurs peuvent expliquer cette baisse. Tout d'abord, le 
nombre de plus en plus considérable de conjoints survivants qui devien
nent admissibles au régime de rentes du Québec, au décès du chef de 
famille.2 

On note également une hausse appréciable des p restations au sur
vivant du régime de rentes du Québec en janvier 1973. Ainsi, la presta
tion maximale payable à un conjoint survivant est passée de $69.79 en 
décembre 1972 à $125 .75 en janvier 1973 par suite d'un amendement 
au régime. Cette prestation a suivi depuis 1973 l'augmentation des prix 
et des salaires. 

L'a ugmentation continue de l'espérance de vie a tout probablement 
contribué à ce phénomène. A insi, l'espérance de vie des hommes de 
v ingt-cinq ans est passée de 45.2 ans en 1941 à 47 .2 ans en 1971. Chez 
les femmes, la hausse a été plus spectaculaire: l'espérance de vie au 

1 Nous uc disposons malheureusement pas de données semblables pour l'ensc111blc 
du Canada. 

2 Le Régime de rentes du Québec est un régime d'assur.:ince sociale mis sur pied 
le 1er janvier 1966. JI prévoit entre aut res le versement de rentes de retra ite, de sur
vivant et d'invalidité. 
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même âge est passée de 47.3 ans en 1941 à 53.3 ans en 1971. Cette 
augmentation importante de la probabilité de survie chez les femmes a 
contribué à faire baisser le nombre de familles monoparentales dont le 
chef est un veuf. Il est passé de 61,473 en 1941 à 38,070 en 1971. 

Que nous réserve l'avenir dans ce secteur? Il semble à peu près 
certain que l'espérance de vie des personnes adultes va continuer la pro
gression qu'elle connaît depuis plusieurs dtcennies. Par ailleurs, le taux 
de divortialité pourrait augmenter encore un peu. Comme J'indique le 
tableau 7, il a augmenté de l.1 par 1000 habitants en 1971 à 1.7 par 
l 000 habitants en 1973. Malgré la hausse qu'i l a connue depuis quelques 229 
années, le taux canadien est inférieur à celui qui prévaut aux États-Unis, 
au Royaume-Uni et dans le nord de l'Europe. 

De ces deux tendances que nous venons de décrire, il semble donc 
que Jes veufs vont perdre de l'importance parmi les familles monoparen
tales au profit des divorcés et, peut-être aussi, des célibataires. 

A moin:: que le secteur privé n'invente une formule pour assurer 
la sécurité du revenu des familles dont le chef est divorcé ou célibataire, 
il faudra s'attendre à une intervention accrue de l'État en faveur des 
familles monoparentales. Par ailleurs, la diminution de la mortalité 
va contribuer à réduire la part des sociétés d'assurance-vie dans ce 
marché. 

Tableau 1. Divorces et taux d e divortialité 

Nombre 
T aux pour 

100,000 
habitants 

1921 558 6.4 
1931 700 6.8 
1941 2,462 21.4 

1951 5,270 37.6 
1961 6,563 36.0 
1971 1 20,685 137.6 

1972 32,389 148.4 
1973 36,704 166.1 
1974 45,019 200.6 

1 Des modifications aux mesures législatives to\lchant les lois s\lr le divorce ont 
été adoptées en juillet 1968. 
Source : Statistique Ca nada, Perspectives Ca11acla Il, Tableau 2.18. 
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Tableau 3. Proportion des naissances hors mariage par 
rapport aux naissances vivantes, 
Québec et Canada 

Année 

1952 

1956 

1960 

1964 

1968 

1969 

1970 

1971 

1972 

1973 

1974 

Québec 

3.1 7,, 

3.3 

3.6 

4.6 

7.3 

7.6 

8.0 

7.9 

7.4 

7.4 

7.6 

Canada 

3.8 o/o 

3.9 

4.3 

5.9 

9.0 

9.2 

9.6 

9.0 

9.0 

9.0 

8.6 

Source: Gouvernement du Québec, Livre Blanc sur /'adoption. Tableau I, novembre 
1976. 
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Tableau 4 . Rev enu des ménages familiaux selon /'état 
matrimonial e t le sexe du che f, 1971 

232 M énages dont le chef est marié 1 

Homme 

Femme 

Tota l 

Homme dont le chef est ve1if 
ou d ivorcé: 

H omme 

Femme 

Total 

Ménages dont le chef n'a jamais 
été marié: 

Homme 

Femme 

Total . 

Tous les ménages: 

C hef de ménage masculin 

Chef de ménage féminin . ... 

T otal 

Ensemble 
des ménages 

familiaux 

milliers 

4,509 

101 

4,610 

54 

229 

283 

17 

24 

41 

4,580 

354 

4,934 

Revenu du 
travail moyen 
des ménages 

familiaux 

dollars 

$7,926 

3,318 

7,826 

6,11 6 

3.508 

4.011 

5,320 

3,462 

'i .251 

7,895 

3,450 

7,582 

1 Comprend let ménage~ dont le chef est marié mais séparé. 
Source: Statistique Canada. Rccc11sc111cnt du Canarla de /971, Catalogue 93-710, Ta

bleau 72. 
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Tableau 5. Répartition des fam illes bénéficiaires 
d'aide sociale selon /'état civil du che f 
au Québec 1 

Étnt civil Nombre de familles % des familles 
mars 1978 mars 1973 mars 1978 mars 1973 

Célibataire 8,380 19,469 10% 19 'fa 
Marié 44,295 37,980 52 38 
Veuf 11,091 8.361 13 8 
Séparé 
(légalement ou de fait) 20,936 23,646 24 24 
Divorcé 1.175 11 ,325 1 11 
Total 85.877 100.781 100 100 

1 Les données ne sont pas dis ponibles pour les années antérieures à 1973. 
Source: Gouvernement du Québec, Minis tère des Affaires sociales, statistiques cles 

Affaires sociales : sécurité d,1 revenu, divers numcros 

Tableau 6. Espé rance de vie des personnes âgées de 

1941 
1951 
1956 

1961 
1966 
1971 

Source: 

25 ans et nombre de chefs de famille veufs, 
se /on le sexe 

Espérance de vie Chefs de famille 
à 25 ans veufs 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

ans nombre 

45.2 47.3 61,473 163.027 
46.2 49.7 50,992 165,649 
46.6 5 1.0 47, 101 169,823 

46.9 51.8 42, 15'1 171.503 
46.9 52.5 40,143 186,807 
47.2 53.3 38,070 184.555 

Statistique Canada, Perspectives Canada Il, T.:iblcau 2.8 

Totnl 

224,500 
216,641 
216.924 

213.657 
226,950 
222,625 
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Tableau 7. Taux bruts de div ortialité pour le Canada 
et certains pays 

1970 1971 1972 1973 

taux pour 1,000 habitants 

Canada 1 1.4 1.4 1.5 1.7 

Mexique 0.6 0.2 0.2 0.2 

États-Unis 3.5 3.7 4.0 4.4 

Japon 0.9 1.0 1.0 1.0 

Danemark 1.9 2.7 2.6 2.5 

France 0.8 0.9 0.9 

Italie ,....., 0.3 0.6 

Norvège 0.9 1.0 1.0 1.2 

Suède 1.6 1.7 1.9 2.0 

Royaume-Uni 1.2 1.5 2.4 2.1 

1 Le taux du Canada pour 1972 ne figurait pas dans la publication de l'Organisa
tion mondiale de la santé où l'on a puisé les données de ce tableau. Le chiffre du 
Canada pour cette année-là provient directement de sources de Statistique Canada. 

Source: Statistique Canada, Perspective Canada II. Tableau 2.25 



Life company statements under 
the new federal law 

by 

COLIN E. JACK. F.S.A .• F.I.C.A.1 

Comme suite à une très intéressante étude sur la nouvelle loi fédé
rale des assurances, parue dans le numéro de janvier 1978 de notre 
Revue, M. Colin E. Jack a bien voulu faire une recherche spéciale 
permettant de voir la portée des dispositions nouvelles sur l'actif, le 
passif. les placements et le calcul de la valeur mathématique d'une 
douzaine de sociétés d'assurances sur la vie d'allégeance fédérale. C'est 
son travail que nous donnons ici. Nous l'en remercions. G.P. 

I. Important amendments were made to Federal Insurance legislation 
in I 977; an article by the a uthor concerning them appeared in the 
January 1978 issue of "Assurances". Although passed in 1977, the 
amendments were not, for the most part, effective until 1978; they 
are however reflected in the reports to policyholders and share
holders of the companies as of the end of 1978. The purpose oE 
the present article is to compare a number of 1978 reports with 
corresponding 1977 reports, to observe what effect the amendments 
have had. 

2. T he reports of the thirteen largest federally regis tered Canadian 
companies ( measured by assets) were examined; the amounts of 
assets at the end of 1978 ranged from approximately $600 million 
to ten times that figure. Ali companies, of course, referred in their 
1978 reports to the extensive accounting changes required by 
the new legislation. In many reports th is was done at considerable 
length and with great lucidity. One chairman was critical o f the 
legislation objecting: 

a) to having to show essential safety margins as surplus; 

b) to the concept that part of unrealized gains be treated as 
income; 

1 Mr. Colin E. Jack is a consultant with Hébert Le Houillier et Associés Inc. and 
a dircctor of La Nationale, Compagnie de réassurance du Canada. Both arc members 
of The Sodarcan Group. 
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c) to the way in which gains from currency fluctuations are 
shown as income. 

3. l n order to obtain an overall vicw. three combined balance sheets 
were prepared. one for 1978, and two for 1977 - one restated on 
the 1978 basis, the other as originally published. As one of the 
thirteen companies did not resta te its 1977 balance sheet, the 
combined figures caver only twelve companies. 

236 4. There is a belief in some quarters that ail life insurance companics 
are alike. A study of thirteen a nnual reports will soon disabusc 
anyone of such a belief. Reports may be of one sheet or twenty 
pages or more; some are p lain. others feature works of art, pictures 
of Canadian flora and fatma, or portraits of smiling directors, keen
looking senior executives, and happy policyholders and employees. 
In particula r. there is great variety in the way in which they ana
lyze their assets and liabilities. Sorne adjustments have therefore 
been made in combining the balance sheets. For example. in cases 
where mortgages on property were shown as liabilities, the balance 
sheet has been amended, before inclusion in the total. so as to be 
presen ted in the more usual way, that is, with mortgages declucted 
from the value of real estate. Moreover, care has been taken to try 
to remove any inconsistencies among the three combined balance 
sheets caused by companies reclassifying assets or liabilities; any 
that remain are probably quite small as a percentage of the 
combined figures. 

5. It is of interest to note, when compari119 the 1977 and 1978 reports 
of a number o f the companies. that there has been considerable 
simplification. M ost companies do not show separate figures for 
government and corporate bonds. for common and preferred 
shares. or for office prem ises and income-producing real estate. 
In the combined tables. it is of course. necessary to use very broad 
groupings. he,<1usc of Jack of a particular detail in one or two 
cases. 
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COMBINED BALANCE SHEETS OF TWELVE LlFE COMPANIES (in millions) 

1978 1977 

Assets Rcstated Original 

Bonds $ 7,423 $ 6,604 $ 6,477 

Stocks 1,726 l.432 1,402 

Mortgages 8,686 7.797 7,807 

Real Estate l.372 1,240 1,271 
237 

Cash & Short T erni 365 227 227 

Policy Loans 1.505 1,399 1.399 

Segregated Funds 3,009 2,'!87 2.487 

Other Assets 684 600 538 

Total $24,770 $21,786 $21,608 

Liabilities 

Actuarial Liabilities $15,729 $13,947 $14.836 

Segregated Funds 3.004 2,483 2.483 

Other Liabilities to 
Policyholders 2,620 2,281 2,253 

Miscellaneous Liabilities 756 675 659 

Total Liabilities $22, 109 $19,386 $20,231 

Capital 8 8 8 

Surplus: 

Appropriated 1,101 1,003 467 

Not appropriated I .552 1,389 902 

Total $24,770 $21 ,786 $21,608 
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6. I t will be seen that in the course of restatement of the 1977 figures. 
$ 178 million has been added to the assets, a considerable sum, but 
Jess than 1 % of the total. 

Actuarial liabilities have been reduced by $889 million ( 6 o/o of 
such liabilities or 4 o/o of assets). Other liabilities to policyholders 
were up by $28 million and miscellaneous liabilities by $16 million. 
The net decrease in liabilities was $845 million. 

T he result of an increase of $ 178 million in assets and a decrease 
238 of $845 million in liabilities is a n increase of $1,023 million in 

surplus, of which $536 million was appropriated and $487 million 
not appropriated. 

7. H aving reviewed the restated balance sheets very broadly, it may 
be of interest to look at some of the items more closely. Bond values 
and s tock values are both up about 2 %-The extent to which values 
increased for individual companies depended on how much they 
wrnte clown as sets as a saf e ty margin, and how much the y relied 
on investmen t reserves. ln most companies values were not changed 
or changed by very little, but in others there were more substantial 
changes, as high as 8 % for bonds and l O o/o for stocks. 

Most companies did not change values of mortgages or real estate 
but revaluations resulted in an overall decrease of about 1 % for 
mortgages and 2% for real estate. There was an increase of $62 
million ( 11 o/o ) in "other assets". This arose from inclusion of 
certain assets p revious ly not admitted. ln this connection, most 
companies mentioned furniture and fixtures; other categories 
mentioned are Jeasehold improvements. advances to agents, loans 
to s taff, and premiums in arrears more than 90 days. Sorne com
p anies did not change the figure at the end of 1977 indicating 
that the new policy would take effect from 1978. In one company 
furniture, fixtures and leasehold improvements are still being 
,vritten off in one year although computer equipment is written off 
over a period. 

Among the liabilities actuarial reserves were reduced by almost 
exactly 6 % ; the range was from 3.2 o/o to 8.6o/o . Sorne compa nies 
included provision for excess cash values in the actuarial liabilities 
while others made provis ion by appropriating surplus. Further, in 
some companies, the liabilities include a mortality fluctuation 
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reserve. Other policyholder liabilities were generally unchanged 
but some changes were made in the provisions for future divi~ 
dends, and unpaid claims. Much of the încrease noted was caused 
by the establishment in one company of an item of provision for 
group experience refunds; probably it was previously carried as 
part of the actuarial reserves. 

As regards miscellaneous liabilities, the increase of $16 million 
seems to be due principally to changes in the method of calculating 
liability for income tax. 

8. From the Annual Reports used, it was not possible to determine 
the purposes for which various appropriations of surplus were 
made. Sorne companies gave detailed information; others gave very 
little. 

It was, however, possible to obtain some very interesting informa~ 
tion from figures presented by Mr. R.M. Hammond, F.C.I.A., 
F.S.A., Assistant Superintendent of Insurance in Ottawa, at a 
meeting of the Canadian Institute of Actuaries. H is figures relate 
to the 59 Canadian companies registered, with total assets at the 
end of 1977 (before restatement) of $29,005 million and, at the 
end of I 978, of $33,276 million. The totals for the twelve com~ 
panies are about 75 7'0 of his figures; the breakdown of the liabilities 
is quite similar as between the twelve companies and the 59. 

9. Mr. Hammond shows that appropriated surplus at the end of I 978 
was divided as follows : 

Requircd appropriations 

For investments 

For negative reserves and 
cash value deficiencies 

T otal required appropriations 

10.s ra 

14.61/o 

zs.4 ra 
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Voluntary appropriations 

Additional investment reserves 

Contingency reserves 

Specia l reserves for foreign 
requit'ements 

C urrcncy reserve 

Group mortality fluctuation 
reserve 

Miscella neous 

Total voluntmy appropriations 

T otal 

39.4 % 

15.9 1/o 

9.8'/ci 

5.S?'o 

J.9 o/o 

74.670 

100.0 o/o 

H ad it been possible to break clown the figures for the twelvc 
compa nies. the percen tages would probably have been very similar. 

1 O. The twelve companies had gross income from premiums. invest
ments, e tc. o f $6,891 million: net income after payment of benefits, 
policy dividends. expenses and taxes, but before taking account of 
non-recurring items was $242 million. 

Of the twelve companies . which, it wiil be recalled had assets at 
the end of 1978 o f $24,770 million, four, with assets of $ 11.859 
million ( 48 7<, of to ta l) restated their 1977 income in thcir 1978 
reports. T hree, with assets of $4,676 million ( !9 o/o of total) 
recalculated 1978 income on the 1977 basis . The remaining fivc. 
w ith assets of $8,235 million (33 o/o of total) did not provide any 
comparison , possibly because in the words of one president "the 
time and effort required seemed bettcr spent on othcr endcavors". 

11. T he income of the four companies which restated their 1977 in
corne may be analyzed as follows { in millions of dollars) : 
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1978 1977 

R<'stated Original 

Premiums $2,243 $1,854 $ 1,854 

lnvestment income 888 753 746 

Other income 33 27 20 

Grnss income $3,164 $2,634 $2,620 

To: Policyholders $2,560 $2, 119 $2,143 

Expenses & taxes 481 424 420 
Net income $ 123 $ 91 $ 57 

Comparing the two sets of figures for 1977, we observe an increase 
of $7 million in investment income. T here is also an increase of 
$7 million in other income, attributed almost entirely to one 
company. 

There is a decrease of $2':I million in amounts paid or credited to 
policyholders; this is, of course, due to the change in the basis of 
actuarial liabilities, a smaller amount being established for new 
business. 

The amount of expenses and taxes increased by $4 million. This 
is the net result of a number of items. In one company, head office 
expenses were considerably higher, due apparently to the account
ing charges for furniture and fixtures; in another, commissions 
were reduced but operating expenses increased. Provision for 
income tax was increased in one company but reduced in two. 
The increase in net income ( $34 million) is small compared to 
the gross income but over one-half of the origiJrnl net income. 

ln the three companies which recalculated 1978 income on the 
1977 basis, the gross income for 1978 was $1.595 million and the 
net $62 million. Had it been calculated on the 1977 basis, it would 
have been on ly $':10 million. Thus again there is an increase of 
over 50 '7o of the figure on the former basis. 

12. Although the new basis for calculating actuaria l liabilities has 
resulted , for 1977 and 1978, in a reduction of amoun ts credited to 
policyholders, and thus to an increase in net income, it does not 
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follow that net income un der the new system will always be higher 
than it would have been had the old system remained in effect. 
In the first year of a policy the amount put aside is Jess than was 
required in the past, but in each subsequent policy years. a little 
more must be put aside to make up the difference. Further when 
a policy tenninates, the liability rcleased ( which is an addition to 
net income) will be lcss than under the old system. The effect 
depends on the mix of business; in inflationary times new business 
is high relative to business in force; thus, at present, the effect is 

242 to increase net income. 

13. The investment policy of the companies was expected to be affect
ed by the changes in the law in two ways. First, the accounting 
and valuation changes reduce the effect of market fluctuations and 
of sales on company surplus; second, there were some changes 
in eligibility requirements for portfolio investment, in rules con
cerning investment in subsidiaries. and in regulations and per
centages applicable to investment in real estate. 

11. Little can be learned from the comparative balance sheets about the 
effects of these changes. Time must pass before effects will be
corne apparent. One may note tha t during 1978, the value of 
investments incrcased as follows: 

Bonds ............ . .... .............. .... .. ...... .... ..... 12 o/o 

Stocks ......... . 

Mortgagcs 

Real Estate 

21 o/o 

11 o/o 

J J 7o 

Thus, except for an increase in the stock portfolio, proportions 
remained practically constant. l n individual companics however, 
there were some notable changes; one company's stock portfolio 
increased by 33 % ; in real estate, two had increases of over 25o/o. 

15. A number of senior investment offices were good enough to give 
their observations on changes to date and opinions on the futu re 
effect. These may be summarized as follows: 
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Bonds : The accounting changes have stimulated increased trading 
activity. ln one case, it was mentioned that the company is 
lengthening its portfolio, which, formerly, it was Jess willing to do, 
because it did not like to accept losses on sales. 

Stocks: lncreased purchases are probable but more because of the 
change in the Income T ax Act than of changes in insurance legis-
lation. An interesting comment was from one corupany which has 
for many years related its stock holdings to its capital and frec 
surplus. With a marked increase in free surplus, it will have to 
modify its position and, although it will probably increase its 243 
holdings, they will be a smaller percentage of capital and free 
surplus than in the past. 

Mortgages: I t was observed that the requirement of a market 
valuation and an investment reserve were adverse features but 
unlikely to have marked effect. 

R eal Estate: There is agreement that real estate holdings will 
increase. One comment is that it is now possible to land bank real 
estate for future development. Another, that joint ventures and 
co-tenancy agreements with non-financial corporations may be 
the area of greatest change in the future. lnvestment in real estate 
by the medium sized companies may not increase quickly because 
of the need to acquire 'ïn house expertise". I t appears to be 
probable that companies which have 11ot yet established depart
ments for managing real estate portfolios will be moving to set 
them up. 

16. The author is grateful to those who assisted him by providing 
reports, in giving their opinions, and in other ways. H e hopes that 
their kindness will be repaid by their finding interest in the 
information developed. 
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L'espérance de vie et l'assurance 
par 

M ICHEL MÊTHOT, ACTUAIRE l 

Tous les cinq ans, Statstiquc Canada publie des tables de mortalité 
basées sur le recensement quinquennal; c'est à partir de ces tables que 
nous pouvons établir la probabilité de longévité à tout âge. Le tableau 
comparatif ci-dessous illustre les taux de mortalité par 1000, ainsi que 
l'espérance de vie moyenne par intervalles d'âges de dix ans : 

Mortalité Espérance de 
par 1000 vie moyenne 

Age Hommes Femmes Hommes Femmes 

0 20.0 15.4 69.3 76.4 
10 0.4 0.3 61.2 67.9 

20 1.8 0.6 51.7 58.2 
30 1.5 0.8 42.5 48.5 
40 2.9 1.7 33.2 39.0 
50 7.6 4.0 24.5 29.9 
60 19.2 9.3 16.9 21.4 
70 44.4 23.4 ]0.9 13.9 

80 97.0 65.l 6.4 7.9 

A la naissance, la probabilité de décès chez les nouveau-nés de 
sexe masculin est de 1 sur 50, soit approximativement le même taux qu'à 
61 ans. Ce taux élevé de mortalité s'explique par le grand nombre de 
décès durant la première semaine de vie. A ce moment-là, l'espérance 
de vie est de 69.3 ans, mais dès la seconde semaine celle-ci est portée 
à 70.2 ans, soit une prolongation de presque une année complète. 

Par la suite les taux de mortalité continuent à décroître progressi
vement jusqu'à l'âge de 9 ou 10 ans, alors qu'ils atteignent .04 de 1 o/o . 
soit le plus bas niveau de toute l'existence. 

Les taux de mortalité chez les hommes âgés entre 13 et 23 ans 
subissent une augmentation considérable occasionnée par les accidents 
de la route. Soulignons que cette hausse temporaire ne se retrouve pas 
chez les femmes du même groupe d'âge. Subséquemment, les taux de 

1 Aux Fiduciaires de l'Alcan, Ltée. 
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mortalité marquent une lègère diminution jusqu'à 28 ans, puis de là ils 
croissent régulièrement. À tous les âges, les taux de mortalité des hom
mes sont supérieurs à ceux des femmes. 

Ces taux de mortalité nous permettent de mesurer l'espérance 
de vie moyenne. S'ils restent stables, la longévité d'un nouveau-né de 
sexe masculin peut atteindre 69.34 ans, et celle d'une nouveau-né de 
sexe féminin, 76.36 ans. Par contre, si les taux continuent à diminuer 
comme ils l'ont fait dans le passé. la moyenne de vie d'un nouveau-né 
aujourd 'hui serait encore plus élevée que ne Je démontrent ces chiffres. 

Bien qu'à la naissance l'espérance de vie soit de 69.34 ans, la 
longévité moyenne d'un homme âgé de 65 ans n'en est pas pour autant 
fixée à 4.34 ans; si nous poussions à l'extrême cette hypothèse, cela 
s ignifierait qu'un homme âgé de 69.33 ans n'aurait plus que 3 jours à 
vivre! En fait, comme l'indique le tableau, plus on vieillit, plus on peut 
espérer vivre vieux. A insi, un homme âgé de 65 ans vivra en moyenne 
jusqu'à 78.7 ans, un homme âgé de 75 ans jusqu'à 83.5 ans, tandis qu'un 
homme âgé de 30 ans seulement vivra en moyenne jusqu'à 72.5 ans. 

Ces taux de mortalité sont fondés sur l'expérience de l'ensemble 
de la population canadienne. quelles que soient les activités ou l'état de 
santé de chaque individu qui la compose. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit pour un actuaire de déterminer des taux 
de prime d'assurance ou d'évaluer le coût d 'une rente de retraite, les 
taux de mortalité utilisés diffèrent de ceux de la population canadienne. 
Ces taux sont en effet basés sur l'espérance de vie des personnes qui 
ont effectivement acheté une police d'assurance ou de rente viagère. 

Etant donné que les assureurs n'assurent que la vie de personnes 
ayant satisfait certaines normes d'assurabilité et ayant fa it la preuve 
de leur bonne santé, les taux de mortalité seront moins élevés pour ce 
groupe que ceux de la population canadienne. L'effet de cette sélection 
dure longtemps: même après quinze années, on note une différence entre 
le taux de mortalité de détenteurs de police d'assurance et de la popula
tion en général. 

À titre d'exemple, le tableau ci-dessous reprend les chiffres relatifs 
à la vie moyenne canadienne pour les hommes et la compare avec celle 
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que l'on obtient en utilisant une table de mortalité d'assurance. De plus, 
afin d'illustrer l'évolution de la mortalité au cours du dern ier siècle, le 
tableau donne également l'espérance de vie calculée à partir d'anciennes 
tables de mortalité utilisées par les compagnies d'assurance. 

ESPÉRANCE DE VIE MOYENNE (homme) 

Age Au Canada Tables d'assurance 

1970 1920 1840 

0 69.3 71.3 53.6 41.3 

10 61.2 63.2 54.2 48.4 

20 51.7 53.4 45.9 41.5 

30 42.5 13.9 37.7 34.'i 
40 33.2 34.5 29.3 27.3 

50 24.5 25.5 21.3 20.2 
60 16.9 17.6 14.3 13.8 

70 10.9 11.2 8.8 8.5 
80 6.4 6.5 5.0 4.8 

Ce tableau démontre que l'espérance de vie des personnes ayant 
souscrit une police d'assurance est supérieure, particulièrement aux jeu
nes âges où la différence est d'environ 1 ½ an. Cette différence décroit 
toutefois avec l'âge et devient presque inexistante aux â ges avancés. 
D'autre part, une comparaison avec deux anciennes tables montre l'aug
mentation importante de l'espérance de vie aux jeunes âges au cours 
du dernier siècle; il est tout aussi intéressant de noter que cette améliora
tion est beaucoup moins sensible aux âges plus avancés. 

Si la compagnie d'assurance exerce une sélection parmi les per
sonnes désirant souscrire une police d'assurance, J'inverse se produit 
lorsqu'une personne souscrit une rente viagère; cette dernière, en effet, 
n'achètera une rente que dans la mesure où elle se croit en bonne santé 
et escompte vivre encore longtemps. Aussi, l'actuaire, lorsqu'il détermine 
ses taux de prime de rente viagère, adoptera une position différente de 
celle qu'il a adoptée pour calculer des primes d'assurance : au lieu d'anti
ciper des taux de mortalité plus élevés afin de protéger la position 
financière de sa compagnie, il escomptera une amélioration de la mortalité 
a fin de se protéger contre la possibilité d'avoir à verser des rentes pour 
une durée plus longue que prévue. Par exemple, alors que l'espérance 
de vie d'une personne âgée de 60 ans calculée à partir de la table 
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d'assurance est de 17.6 ans, elle sera de 20.8 ans si on utilise une table 
d'annuité! 

Ces quelques chiffres nous démontrent qu'on ne peut utiliser sans 
précaution des statistiques concernant la mortalité; les résultats peuvent 
varier sensiblement selon la nature du groupe que l'on étudie, la méthode 
employée et le but de la compilation de ces statistiques. Enfin, il faut 
retenir que, malgré sa science, l'actuaire ne peut déterminer, lui non plus, 
l'âge du décès d'un individu en particulier. Il ne peut prévoir que la 
probabilité de décès ou de survie dans un groupe particulier. 

La tarification en assurance automobile au Q uébec, M inistère des 
Consommateurs, Coopératives et Institutions financières. Service des 
assurances. Québec. 

Au surintendant des Assurances, le ministre des Consommateurs, 
Coopératives et Institutions financières a posé la question suivante. 
sernble-t-il : quelle méthode suit-on pour la tarification en assurance 
automobile? Le surintendant a répondu à J'invite par un rapport qui a 
été déposé en Chambre au cours de la session de 1979. Nous y référons 
le lecteur. Il y a là une étude assez fouillée, intéressante et qui, croyons
nous, résume bien la méthode suivie par les assureurs, méthode qui n'est 
pas facile à déceler pour l'homme de Ja rue. Au techn icien, nous suggé
rons de se procurer cette étude, qui lui permettra de se rafraîchir la 
mémoire. 

Voici l'entrée en matière: 

« Depuis l'entrée en vigueur de la Loi sur l'assurance automobile, 
les Q uébécois bénéficient d'une protection à deux volets. D 'une 
part, ils sont protégés par un régime étatique d'assurance. En effet, 
la victime d'un dommage corporel causé par une au tomobile a u 
Q uébec est main tenant indemnisée par la Régie de l'assurance 
automobile du Québec suivant les dispositions de la Loi, sans égard 
à la responsabilité. D 'autre part, ils doivent se procurer l'assurance 
contre les autres risques de l'un des nombreux assureurs privés qui 
pratiquent l'assurance automobile au Québec. » 
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Le suicide: quel est le degré de preuve 
requis? 

par 

Me DENISE DUSSAULT * 

Traité objectivement, le suicide doit être étudié en droit 
des assurances, beaucoup plus au niveau de la preuve des fa its 
que par des considérations philosophiques. Il ne nous appar-

248 tient pas ici de juger de l'implication de ce geste au niveau 
social, mais essentiellement au niveau du droit. 

Nous allons d'abord en référer à la disposition du Code 
civil relative au suicide. Puis, dans un deuxième temps, nous 
relèverons les principales décisions qui portent sur la preuve 
qui doit être faite par un assureur niant couverture à un 
bénéficiaire. 

1 - Le Code civ il 

L'on constate que le législateur, à l'article 2532 du Code 
civil, oblige l'assureur à inclure une clause d'exclusion relative 
au suicide; et dans un deuxième temps, il nie tout l'effet de 
cette clause si l'assurance a été maintenue d'une façon in
interrompue pendant deux ans. Qu'il nous soit permis de citer 
au long ledit article: 

« Le suicide de l'assuré n'est pas cause de nullité. Tou te s tipulation 
contraire est sans effet si le suicide survient après deux ans 
d'assurance ininterrompue. » 

A la lecture même de cet article, l'on comprend que le 
suicide n'est plus cause de nullité absolue du contrat d'assu
rance, s 'il survient plus de deux ans après l'entrée en viguem 
d · une police d'assurance-vie. Cette attitude est diamétralement 
opposée à celle qui prévalai t jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
nouvelle loi des assurances, le 20 octobre 1976, puisque 

• Me Denise Dussault est attachée au service de recherche et développement de 
la maison Gestas, qui fait partie du groupe Sodarcan. 
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l'ancien article 2593 enseignait qu'au cas de suicide, l'assu
rance était sans effet: 

« L'assurance prise par un individu sur sa propre vie est sans effet 
s'il périt par la main de la justice, en duel, 011 par suicide. » 

C'est donc une attitude tout différente que le législateur 
a incorporé à notre droit par l'adoption de l'article 2532 
précité. 

Si l'on regarde à nouveau cette disposition l'on doit 249 
conclure que si le suicide de l'assuré survient après 2 ans 
d'assurance ininterrompue, l'assureur ne pourrait se prévaloir 
de l'exclusion de son contrat d'assurance relative à cette 
clause. 

Par exemple, un individu contracte une assurance le 1er 
septembre 1977 et il la maintient jusqu'au 15 septembre 1979, 
date à laquelle, selon toutes les circonstances entourant son 
geste, il a mis fin volontairement à ses jours. Le bénéficiaire 
du contrat d'assurance, s'il se voit refuser paiement par l'assu
reur aura, grâce à l'incorporation de l'article 2532 du Code 
actuel, un droit incontestable contre cet assureur qui sera dans 
l'obligation de payer, même si d'autre part, il était en mesure 
de faire la preuve et ce, par prépondérance, du geste de suicide 
de l'assuré. 

Ceci nous amène donc à discuter de l'attitude de nos 
tribunaux en ce qui a trait aux preuves que doivent faire les 
assureurs au cas de suicide, dans le cas où l'assuré se donne 
la mort dans un délai de deux ans à compter de la date 
d'émission de la police ou de la date du rétablissement. 

Il - La jurisprudence 

En jurisprudence, l'attitude des tribunaux quant à la 
preuve qui devait être faite peut se diviser en deux courants 
bien différents. Dans un premier temps, on exigeait des assu-
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reurs qu'ils fassent une preuve hors de tout doute raisonnable, 
donc la preuve criminelle et, par la suite, l'on est revenu au 
degré de preuve civile, soit la prépondérance.• 

Le premier courant avait pour origine le traitement cri
minel de l'acte de suicide. Ains i, jusqu'en 1972, l'a rticle 225 
du Code criminel prévoyait que le suicide pouvait entamer 
une poursuite devant les juridictions criminelles: 

250 « Quiconque tente de se suicider est coupable d'une infraction 
punissable sur déclaration sommaire de cu lpabilité. »1 

Il est a noter cependant que cet article a été abrogé en 
1972 par nos législateurs.2 

P uisque le législateur considérait comme une infraction 
criminelle Je fait pour une personne de se suicider, nos tribu
naux concluaient que le degré de preuve qui devait ê tre fa ite 
devant les juridictions civiles devait être le degré du droit 
criminel, soit la preuve hors de tout doute raisonnable qui 
est beaucoup plus lourde que la preuve civile qui, elle, n'est 
qu'au niveau de la balance des probabilités :?a_ La preuve hors 
de tout doute raisonnable ne laisse pratiquement aucune place 
à quelque autre alternative que ce soit dans l'explication des 
fa its qu'on allègue constituer la preuve du suicide. A insi, avec 
le degré de preuve criminel, si le bénéficiaire réussissait dans 
l'esprit du juge à soulever un doute raisonnable, quant à la 
cause du décès, si l'exclusion de suicide pouvait s 'a ppliquer , 
l'on se retrouvait dans la situation où l'assureur devait payer 
le produit de la police d'assurance-vie. 

Nos tr ibunaux sont cependant revenus depuis au degré 
de preuve civile, tout en gardant à l'esprit que cette preuve 
ne peut êlre faite que s i le suicide survient dans un délai de 2 

1 1970 S.R.C. Chapitre C-3-1. article 225. 
:! 1972. Statuts du C anada. chapitre 13. art icle 16. 
2n c La preuve ne doit pas rendre la chose simplement plausible et même probilble. 

s:ms cepcnd,mt qu'elle doive constituer une preuve math~matique >. Traité de droit civil 
du Qu<'bcc 1965, Wilson-Lnflcur, Montr~al. 
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ans d'assurance ininterrompue, puisqu'après ce délai, la clause 
d'exclusion relative au suicide est sans effet. 

Parmi les nombreux jugements qui ont retenu notre 
attention, il importe de signaler à nos lecteurs au moins trois 
d'entre eux, le premier établissant que le degré de preuve 
requis de l'assureur devait être un degré hors de tout doute 
raisonnable, le second mitigeant le premier et enfin le troisième 
renversant entièrement toute la jurisprudence antérieure. 

Dans le jugement de London Life Insurance Company 
vs~ the Trustee of the property of Lang Shirt Corporation3

, 

le juge Migneault semblait établir le principe à l'effet que le 
degré de preuve requis était celui du droit criminel: 

« By virtue of the case, the burden resting on the defendant in the 
instant case was that they must prove affirmatively not only that 
the evidence is inconsistent with this allegation of suicide but 
further that it is inconsistent with any rational explanation. » 

Ainsi, l'on adoptait en droit civil la position de droit 
criminel de l'arrêt Hodges concernant la preuve circonstan~ 
cielle qui, analysée, devait mener à la culpabilité de l'accusé, 
à l'encontre de toute autre solution logique. En un mot, la 
seule conclusion que l'on pouvait déduire des faits devait être 
la conclusion de la commission de l'acte criminel et s'il arrivait 
que l'on puisse supposer autre chose, les tribunaux devaient 
prononcer l'acquittement. C'est ce principe qui semblait être 
retenu en droit civil en matière de suicide. 

A suivi par la suite toute une divergence concernant le 
degré de preuve à être offert. Certains prétendaient que 
puisque l'on était devant une juridiction civile, les règles de la 
preuve civile devaient s'appliquer alors que d'autres affir~ 
maient que puisqu'il s'agissait d'une infraction criminelle, le 
degré de preuve, même devant une juridiction civile, devait 
être le degré de preuve requis devant une juridiction criminelle. 

a 1929, R,C.S. 117. 
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En 1945, dans la cause de Dame Beauchamp vs Metro
politan Life lnsurance Company4 le juge Owen analysant 
l'arrêt Lang Shirt précité en vint aux conclusions suivantes: 

« Le juge Mignault dans cette affaire (Lang Shirt} n'a jamais 
affirmé que dans une action civile où il est nécessaire de prouver 
une infraction criminelle, le degré de preuve requis est le même 
que celui nécessaire dans une cause devant une cour criminelle. » 

Dans cette cause de Beauchamp, le tribunal considérait 
252 que la défenderesse devait repousser la présomption que la 

mort était accidentelle. Sur ce point précis, l'assureur avait le 
fardeau de prouver et ce, dans une situation où les faits mis 
en preuve étaient aussi compatibles avec la théorie de la mort 
accidentelle qu'avec la mort du suicide, la théorie de la mort 
accidentelle devait l'emporter. 

C'est en 1974 que l'on peut considérer que la jurispru
dence s'est définitivement fixée dans la cause de Rioux vs
Therrienr,. Le juge Owen y a conclu que la tendance adoptée 
par la Cour suprême était à l'effet de considérer que lorsqu'une 
infraction criminelle était alléguée dans une action civile, le 
degré de preuve requis pour prouver l'infraction était celui 
exigé par les règles du droit civil, c'est-à-dire la balance des 
probabilités et non la preuve hors de tout doute raisonnable. 

Ill - La jurisprudence récente 

La Cour Suprême du Canada a eu à se prononcer une 
fois de plus sur ce problème du degré de preuve exigé devant 
les juridictions civiles tout récemment dans l'affaire de 
Mutuelle Compagnie d' Assurance sur la vie -vs- Dame Aubin.0 

Ici encore, l'on a adopté le principe à l'effet que la preuve 
devant une juridiction civile d'une infraction criminelle devait 
être celle des juridictions civiles soit la prépondérance et non 
la preuve hors de tout doute raisonnable . 

.i 1945 B.R. 180 
r.1974 C.A. 271 
Il Jugement rendu le 31 mai 1979. 
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La Cour d'Appel du Québec s'est également prononcé 
dans la cause des Prévoyants du Canada vs- Grégoire7

, où 
l'on a mentionné qu'il n'avait pas été démontré que la prépon
dérance de la preuve rendait plus vraisemblable l'hypothèse 
d'un suicide que celle d'une mort accidentelle. Par voie de 
conséquence, l'assureur devait être tenu de payer. Implicite
ment, on reconnaissait donc le principe de la prépondérance 
de preuve. 

Conclusion 

De tout ceci, il ressort, dans un premier temps, que 
l'assureur aura la possibilité d'invoquer la clause d'exclusion 
de suicide contenue dans son contrat cl' assurance uniquement 
dans le cas où le suicide intervient dans les deux années de la 
prise d'effet de l'assurance. Ce délai écoulé, l'assureur n'en a 
plus le bénéfice et, en conséquence, il doit payer le montant de 
l'assurance, à l'exception, cependant de la double indemnité 
prévue pour le cas de mort accidentelle. 

Si cl' autre part, le suicide intervenait dans les deux ans 
de la prise d'effet de l'assurance, l'assureur aurait le bénéfice 
d'alléguer la clause du suicide; il faut se rappeler toutefois, 
que même s'ils exigent une preuve par prépondérance de cette 
mort accidentelle, nos tribunaux ont été fort réticents jusqu'ici 
à accorder aux assureurs des jugements en leur faveur. 

Il faut se rappeler également que la preuve du suicide, 
même par prépondérance, doit être solide puisque si une autre 
hypothèse que le suicide est plausible, les tribunaux feront 
jouer en faveur du bénéficiaire du produit de l'assurance-vie 
la présomption contre l'imputation d'un crime. 

Les assureurs et les experts en sinistres engagés pour fins 
d'enquête doivent donc se montrer extrêmement méticuleux 
lorsque vient le temps d'établir la preuve d'un acte qu'on 
allègue être celui du suicide. 

7 Décision de juin 1979. 
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De l'établissement du plein de 
conservation par la méthode de 

Monte-Carlo 
par 

JACQUES BOLDUC, ACTUAIRE l 

254 1 - Introduction 

Pour établir le plein de conservation d'un assureur-vie, plusieurs 
fac teurs doivent être considérés et plusieurs méthodes peuvent être uti
lisées. 

Le présent texte analyse ces facteurs et techniques et présente la 
méthode de simulation de Monte-Carlo que nous proposons. 

Il - La limite de rétention ou le plein de conservation 

U n assureur ne peut pas conserver complètement à sa charge tous 
les risques qu'il souscrit à moins d'en limiter le montant: dans ces cir
constances, sa situation compétitive peut en souffrir étant donné qu'il 
ne peut répondre à toutes les demandes de sa clientèle. Par exemple, 
un assureur peut avoir la possibilité de souscrire une police de $2,000,000 
sur la vie d'un individu. S'il la souscrit sans la réassurer et que son 
capital et surplus sont de $2.000.000, le décès de cet assuré peut causer 
la ruine de l'assureur. 

D'autre part, si le montant que l'assureur conserve à sa charge 
est bas et si le montant réassuré est élevé, les profits sont diminués et les 
charges inhérentes à la réassurance sont augmentées, ce qui encore dété
riore la situation compétitive de l'assureur. Si, à la limite l'assureur cède 
au complet chacun des risques qu'il assure, il devient alors un intermé
diaire supplémentaire, au rôle contestable et occasionnant des frais pou
vant difficilement être réflétés dans des primes compétitives. Le conser
vatisme en cette matière n'est donc pas une solution acceptable. 

1 Vice-président de la Maison Hébert, Le H ouillicr et Associés, membre du 
groupe Sodarcan. 
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La solution idéale consiste à fixer une limite de conservation pour 
chacun des risques couverts par l'assureur. Cela a pour effet de diminuer 
le plus possible Jes fluctuations défavorables dans le coût des sinistres 
d'une année à l'autre, tout en conservant Je coût de Ja réassurance à un 
niveau acceptable. 

Plusieurs facteurs peuvent influencer le choix d'un plein de con~ 
servation. En voici les principaux: 

1. Le nombre d 'assurés 

L'assurance étant un partage de risques, l'augmentation du nom~ 
bre d 'assurés contribue à diminuer Jes possibilités de fluctuations défa~ 
vorables des sinistres à venir. Donc, toute autre chose étant égale, on 
peut dire que l'augmentation du nombre d'assurés permet d'augmenter 
le plein de conservation. 

2. Les caractéristiq ues d u portefeuille quan t à l'âge 
et au sexe des assurés 

Ce facteur influence le n iveau des sinistres attendus ce qui peut 
faire varier les écarts entre les sinistres réels et les prévisions. 

3 . La distribution des montan ts d'assurance 

Si les montants d'assurance sont assez constants d'une police à 
l'autre, ]es fluctuations défavorables dans les sinistres attendus sont 
diminuées. Si, d'autre part, ces montants sont très dispersés par rapport 
au montant moyen, les possibilités de fluctuations défavorables dans les 
sinistres attendus sont augmentées. 

4. La moyenne des montan ts assurés 

Le plein vise à diminuer les écarts défavorables des sinistres par 
rapport à une moyenne de sinistres prévus. Plus la moyenne des mon~ 
tants assurés est élevée, plus la limite de rétention pourra être élevée 
si les autres facteurs demeurent inchangés. 

5 . Les surplus aux fonds propres de l'assu reur 

Le montant des surplus disponibles permet de fixer les montants 
de l'écart défavorable des sinistres qui peut être absorbé par l'assureur 
au cours d'un exercice. 
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6. Le cofat de la réassurance 

S i la réassurance est disponible à un coût moins élevé, il est alors 
possible de diminuer le plein de conservation q u'on aurait autrement 
établi. 

7. La Loi de l' impôt su r le revenu 

Les assureurs-vie canadiens sont maintenant soumis à la Loi de 
l'impôt sur le revenu, ce qui diminue les montants qu'ils portent au sur
plus à la suite cl' un profit cl' exercice; par con tre, les pertes cl' exercice 
dues à des écarts dé favorables dans les sinistres sont aussi diminuées par 
les reports de pertes autorisés par la Loi de l'impôt d'un exercice à l'au
tre. Cette imposition des profits des assureurs permet d'augmenter le 
plein de conservation. 

8 . La présence d 'autres formes de réassu rance 

Si l'assureur possède des traités de réassurance en cas de catas
trophe ou des traités de « stop-Joss», le montan t du plein pourra être 
modifié. T outefois. il est préférable de solutionner le problème en établis
sant d'abord le plein de conservation indépendamment de toute autre 
forme de réassurance, et de déterminer ensuite la franchise en vertu d'un 
éventuel tra ité de «stop-Joss». 

D 'autres considérations peuvent influencer le choix du plein , telles 
les contraintes administratives. Par exemple, plusieurs assureurs se refu
sent à céder un montant de réassurance inférieur à $10,000, ce qui a pour 
effet d'augmenter de $10,000 le plein de conservation pour certains cas 
individuels. 

Même si l'effet de chacun de ces paramètres sur le plein de conser
vation est évident, il est difficile d'établir de façon précise jusqu'à quel 
point celui-ci doit être affecté par la présence de tel ou tel facteur, et 
l'effet combiné de tous ces facteurs est encore plus difficle à mesurer. 

Ill - Mé thodes pour établir le plein de conservation 

Il existe plusieurs méthodes pour établir un plein de conservation 
et la valeur de chacune de ces méthodes peut être jugée en fonction des 
facteurs suivants: 
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l. le temps requis pour effectuer l'étude; 

2. les ressources requises pour effectuer le travail en termes de ressour~ 
ces humaines, de ressources financières ou de ressources techniques; 

3 . l'exactitude désirée. 

II existe plusieurs formules mathématiques plus complexes les unes 
que les autres qui tentent de mesurer l'effet d 'un certain nombre de para
mètres, parmi ceux décrits ci-haut, sur le plein de conservation. Ces for~ 
mules manquent d'exactitude et ne peuvent pas tenir compte de la nature 
exacte d'un portefeuille donné. D 'ailleurs, plusieurs d'entre elles produi
sent des résultats différents lorsqu'elles sont appliquées à un ensemble 
de risques identiques. Aussi a-t-on recours à ces formules simplement 
à cause de l'absence de moyens plus précis disponibles à un coût raison
nable. 

La plus grande précision serait obtenue si on pouvait étudier les 
résultats d'un portefeuille donné pendant un grand nombre d'années; 
il s'agirait alors de compiler le montant des sinistres de chaque année 
et de mesurer les écarts défavorables, en supposant les pleins de conser
vation qu'on peut évaluer. L'hypothèse d'une telle étude n'est nullement 
réaliste; il faudrait attendre quelque cent ans avant d'obtenir des résul
tats et même si la chose était possible, les caractéristiques du portefeuille 
auraient tellement changé au cours de la période que les informations 
obtenues seraient sans valeur et ne pourraient pas s'appliquer au porte
feuille à la fin de la période. 

Une autre solution serait d'étudier l'expérience au cours d'une mê
me année de cent ou de deux cents assureurs possédant des portefeuilles 
d'assurance identiques. L'étude des sinistres de ces assureurs au cours 
d'une année permettrait de déterminer l'effet de la conservation sur les 
écarts défavorables et sur le coût de la réassurance. Une telle approche 
paraît utopique; il est impossible de trouver cent ou deux cents assureurs 
ayant des portefeuilles identiques et, même s'ils existaient, de compiler 
leur expérience de sinistres au cours d'une année. 

La méthode de Monte-Carlo permet de résoudre ce problème en 
simulant, de façon très rapide et à frais réduits, plusieurs années d'expé
rience pour un même portefeuille d'assurance. Au lieu d'attendre cent 
ans ou d'étudier les statistiques de cent assureurs censées identiques, on 
peut faire l'hypothèse que les sinistres d'une année chez un assureur sont 
distribués au hasard et reproduire les effets du hasard à l'aide d'un ordi
nateur. 
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IV - La méthode de Monte-Carlo 

La méthode de Monte-Carlo consiste en fait à reproduire les si
nistres pour un portefeuille donné. Â partir de J'en-vigueur réel d'un as
sureur, le volume des sinistres est produit en comparant le quotient de 
mortalité d'un assuré donné, compte tenu de son âge, de son sexe et de la 
durée de sa police, avec un nombre aléatoire produit par l'ordinateur. 
Si le nombre aléatoire est supérieur au quotient de mortalité, )°assuré est 
considéré comme ayant survécu jusqu"à la fin de l'année; s'il est inférieur 
ou égal au quotient, l'assuré est compté parmi les décès de l'année et le 
montant d'assurance de sa police, diminué de la réserve ou de la valeur 
de rachat et du montant de réassurance, s'il y a lieu, est inclus dans le 
total des sinistres. 

Il s'agit de répéter ce processus pour toutes les polices et pour le 
nombre d'années désiré. Pour mesurer l'effet d'un plein de conservation 
sur les s inistres, il suffit de supposer différents pleins et d'en mesurer 
l'effet sur chaque décès. Ainsi, il est facile de connaitre les écarts défavo
rables sur un portefeuille donné d'assurance pour un très grand nombre 
d'années et dans des conditions spécifiques de réassurance. 

Le coût des sinistres de l'assureur. après déduction de la conserva
tion est additionné au coût de la réassurance. pour chacun des pleins de 
conservation en supposant un tacif de réassurance particulier; on obtient 
alors un coût total optimal. On calcule en même temps la valeur des 
écarts défavorables par rapport au coût moyen et on peut établir le plein 
de conservation le plus élevé pour une stabilité de surplus donnée. 

P our bien comprendre le processus, supposons d'abord une police 
de $35,000 ne comportant aucune réserve ni valeur de rachat. Si on veut 
tester l'effet des pleins suivants: $5,000, $10,000, $20,000 et $30,000, 
on détermine d'abord le coût de la réassurance et on se place ensuite de
vant deux situations: 

1. l'assuré décède, ce qui donne les résultats suivants: 

Sinistres 
Plein de Coût de la à la charge Coût total 

conservation réassurance de r assureur de !"assureur 

$ 5,000 $360 $ 5,000 $ 5,360 
10,000 300 10,000 10,300 
20,000 180 20,000 20, 180 
30,000 60 30,000 30,060 
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2. l'assuré survit jusqu'à la fin de l'année, ce qui donne les résultats 
suivants: 

Sinistres 
Plein de Coût de la à la charge Coût total 

conservation rêassuraocc de l'assureur de l'assureur 

$ 5,000 $360 $ 0 $ 360 
10,000 300 0 300 
20,000 180 0 180 
30,000 60 0 60 

Dans une situation pareille, la solution consiste à gager puisqu'il 
n'y a qu'un seul risque et deux possibilités, la survie et le décès. Mais, 
si on avait cent risques identiques, on obtiendrait les résultats suivants, 
en supposant un quotient de mortalité de 1 % : 

Coût moyen Sinistres moyens Coût moyen 
de la à la charge total de 

Limite de rétention réassurance de l'assureur l'assureur 

$ 5,000 $360 $ 50 $ 410 
l 0,000 300 100 400 
20,000 180 200 380 
30,000 60 300 360 

Dans ces circonstances, le plein de $30,000 apparaît comme le 
moins coûteux parmi ceux qui sont essayés; il aurait alors le plus de 
chance d'être retenu, après avoir ajouté au coût moyen total de l'assu
reur, la valeur des écarts défavorables par rapport à ce coût moyen total. 
En effet, le coût moyen est la composante des écarts favorables et 
défavorables et la mesure des écarts défavorables peut nous faire choisir 
une limite inférieure à $30,000. 

La méthode de Monte-Cado fou mit de façon rapide et économique 
tous les éléments permettant une décision judicieuse pour établir le plein 
de conservation et fixer la franchise pour un contrat de « stop-Joss». 

Conclusion 
Il y a seulement quelques années, l'utilisation de la méthode de 

Monte-Carlo pour déterminer le plein de conservation d'un assureur 
était difficilement justifiable, à cause du coût très élevé du temps des 
ordinateurs. Cependant, des progrès énormes dans le domaine du traite
ment des données rendent maintenant possible de simuler les volumes de 
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sinistres de plusieurs centaines d'années pour <les portefeuilles très im
portants et ceci à des coûts très bas . 

L'extrême précision des résultats obtenus, jointe à la réduction 
des coûts et des délais de prnduction, rend difficile à justifier l'utilisation 
de tout autre méthode et, en même temps, rend de plus en plus opportu
ne la détermination du plein de conservation de façon scien tifique. En 
même temps, la concurrence parmi les assureurs-vie devrait amener ceux
ci à prendre tous les moyens à leur disposition pour réduire leurs coûts 
e t porter au maximum leur marge de profit. 

L'état financier de la Commercial Union 

Nous avons SOl!s les yeux le dernier rapport financier de l.1 Commercial Union 
pour !"exercice 1978. Il est remarquablement bien présenté avec. en page-couverture, 
an centre. lïmmeuble qu"occupe la Commercial Union â Londres. L'impression de force, 
de puissance est asse: extn,ordinaire. 

Le groupe Commercial Union est un des plus considérables d'Angleterre. l i 
englobe un nombre impressionnant d'entreprises, qui vont de l·fond-in-H,111d Fire and 
Life Insurancc Society ( très vieille société remontant ,1u début de l"assurance en Anqlc
terre) â de nombreuses compagnies en Anqlcterre méme. en Ecosse. aux Etats-Unis, 
au Canada, au Dancm.irk, en Nouvelle-Zél,111de, en Afrique du Sud, en Irl.mde. en 
Australie, en Belgique, au Brésil. en Colombie et dans les Pays-Bas. T out cela donne 
au groupe une stature internationale et une importance considérable d.:ins un milieu en 
plein essor. mcmc s'il a des problèmes de sélection, de t.irification des risques et de 
finance, dans une situation constamment change::1r1tc. On peut dire que le groupe est 
l'un des exemples les plus intéressants de répartition des risques ,i travers le monde et. 
par conséquent, d'application de la loi des grands nombres. Dans son discours, le 
président conclut ainsi: 

The y cêll" 1978 saw a further substantial improvement in our results and wc 
have more than regnincd the ground lest in 1975. The last three years have 
bccn a pcriod of rccovery and consolidntion in which our pre-tax profits have 
trcbled but there lrns bcca only a modest incrcase in our premium income. A 
dcliberate restriction of growth was, in fact, a necessary elemcnt in our plan 
for recovcry during its carlier sta11es, but the strençithenin11 of our solvency 
111,,rgln made it possible for us to scek a rathcr grcatcr rnte of incrcasc in our 
business in 1978. In this we wcre not as succcssful as we would have w ishcd. 
duc to the generally low level of cconomic aclivity in most countries and 
intense compctition for bettcr q uality business. Prudent growth rcmains howcvcr 
one of our objectives for 1979. subjcct always to the ovcrridino nccd to maintain 
a satisfactory lcvcl of profitability. 

C'est, croyons-nous, la situation générale oussi bien en Anqleterrc qu'au 
Canada et dans le monde entier à l'heure actuelle. L'un des problèmes majeurs, en 
effet. est la concurrence qui, partout. agit comme un réqulatcur, mais aussi comme 
une sorte d'épée de Damoclès. 



Parallèle sur l'intérêt assurable 
par 

Me REMI MOREAU 1 

Bien qu'il y ait une identité au niveau du principe de l'intérêt assu
rable en assurance de dommages et en assurance de personnes, de par 
son existence, on ne peut toutefois pas dire qu'il y ait une ressemblance 
suivie entre les deux types d'assurance. 261 

Nous nous proposons d'établir un parallèle sur l'intérêt susceptible 
d'assurance afin d'illustrer à quel point la mesure de cet intérêt est diffé
rente, selon qu'il s'agisse, soit de l'assurance de dommages, soit de l'assu
rance de personnes. 

Assurance de dommages 

L'intérêt assurable, en assurance de dommages, est une conséquen
ce directe du caractère indemnitaire de ce type de contrat. 

Avant d'élaborer sur la notion d'intérêt assurable, rappelons briè
vement le caractère d'indemnité : l'assurance de dommages a pour but 
ultime de compenser l'assuré dès lors qu'un sinistre survient et qu'il est 
garanti au contrat. La compensation repose ainsi sur l'évaluation réelle 
de réparation ou de remplacement de la chose détruite ou perdue, le mon
tant d'indemnité devant être ainsi l'équivalent du montant réel du sinistre. 

L'intérêt d'assurance commence à partir de la déclaration du risque 
et doit continuer, sous une forme ou sous une autre pendant toute la 
durée du contrat d'assurance, sans quoi il devient nul. Il doit également, 
tel que stipulé dans la loi, exister au moment du sinistre. En conséquence, 
dès que la preuve est faite qu'un assuré a subi directement un dommage 
dans une chose, il possède un intérêt d'assurance sur cette chose perdue 
ou détruite. 

L'existence de l'intérêt, sous une forme ou sous une autre, avons
nous dit, réfère au caractère direct et immédiat que notre droit confère 
à la réalisation du dommage et à l'interprétation du sinistre. Il n'est pas 

1 Mc Rémi Moreau est le directeur du Service de la recherche et du développe
ment de la Ma ison Géra rd Parizeau Ltée, Groupe Sodarcan. 
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nécessaire qu'un droit aussi absolu que le droit de propriété, par exemple, 
demeure tout au long du contrat jusqu'à l'arrivée potentielle du sinistre. 
Le propriétaire peut vendre le bien assuré et continuer d'assumer un au
tre droit ou un intérêt dans le bien, tel celui de créancier hypothécaire. 

Il en est ainsi du copropriétaire, de l'usufruitier, du locataire en 
rapport avec la responsabilité qu'il peut encourir ou de l'intérêt qu'il peut 
avoir dans les améliorations locatives. 

Cependant, le simple espoir, même probable, de posséder un jour 
des droits dans le bien assuré est insuffisant pour avoir un intérêt assu
rable. 

La description de l'intérêt de l'assuré au contrat tout en étant re
liée au caractêre indemnitaire du contrat est assujettie aux règles qui con
cernent la déclaration du risque. Nous ne voulons pas exposer ici en dé
tail les règles qui s'y infèrent mais qu'il nous suffise de rappeler l'une 
d'elles : la bonne foi. 

Par cette règle, l'assuré doit donner à l'assureur toutes les circons
tances et les faits lui permettant d'apprécier le risque et d'établir la pri
me. 

L'assurance, en effet, n'opère que s'il y a un risque et que si l'assu
reur a consenti de l'assumer: d'où l'importance de rapporter fidèlement 
les éléments importants qui sont à la base de son accep tation du risque. 

La description rigoureuse de l'intérêt assurable n'est toutefois pas 
nécessaire si l'assureur connaît déjà les circonstances sous-jacentes à la 
demande. II est utile de préciser que toute irrégularité, à ce sujet, peut 
être régularisée. Ainsi, l'assureur ne reste garant du risque que dans le 
rapport de la prime reçue à celle qu'il aurait dû recevoir, en fonction du 
risque réel représenté par l'assuré, sauf le cas où la mauvaise foi de 
l'assuré est prouvée. 

Pour conclure, nous pouvons dire que les coordonnées de l'intérêt 
assurable sont les suivantes:: 

l'existence d'un intérêt au moment de la mise en jeu de la garantie; 

la nécessité d'un intérêt continu, sans qu'il ne soit absolument iden
tique, jusqu'au moment d'un sinistre; 
l'existence d'un dommage direct et immédiat; 

la représentation fidèle de l'in térêt assurable à l'assureur au moment 
de la déclaration du risque. 
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Assurance de personnes 

L'assurance individuelle de personnes se distingue d e l'assurance 
collective en ce que Je preneur. pour la première, est contractant et béné
ficiaire alors que, pour la seconde, le preneur contracte l'assu rance en 
vue d'accorder des bénéfices à certaines personnes ou à un groupe. 

Pour les assurances individuelles, l'intérêt assurable ne se mesure 
pas par l'étendue du sinistre, mais par l'existence d'un lien précis, stipulé 
nu Code civil. au moment de la souscription. 

Le principe de l'intérêt assurable est consacré par la stipulation 
suivante : 

« E n assurance individuelle, le contrat est sans effet si, nu moment 
où elle est contractée, le preneur n'a pas un intérêt susceptible d'as
surance dans la vie ou la santé de l'assuré. » (Art. 2506 C.c.) 

Le preneur aura un lien déterminant l' intérêt assurable, sur sa pro
pre pernonne, il va sans dire, de même que sur celle de son conjoint, de 
ses descendants, de ceux gui contribuent à son soutien et de ceux qui par
ticipent à son entreprise. 

Le principe d'existence de l'intérêt susceptible d'assurance au mo
ment de la souscription n'a pas toujours prévalu car un preneur d'assu
rance-vie pouvait, dans le passé, assurer la vie ou la santé de toute per
sonne, quelle qu'elle soit. 

L'intérêt nécessaire d'assurance, tel qu'applicable de nos jours. 
souffre toutefois de deux excep tions. 

D'abord, la règle du consentement écrit de l'assuré atténue la por
tée de l'intérêt d'assurance. 

M ême en l'absence d'intérêt, le contrat d'assurance demeure valide 
si l'assuré ou son représentant, dans le cas du mineur, y consent par 
écrit. 

E nsuite, il est acquis dans notre droit que le preneur peut consen
tir à la cession de l'assurance qu'il détient à toute personne, que celle-ci 
ait ou non l'intérêt d'assurance initialement requis lors de la souscription . 

La mesure du principe de l'intérêt assurable, en assurance indivi
duelle de personnes, est donc très large et n'est pas absolue. 
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L'intérêt assurable n'a pas d'implications pratiques du fait de ces 
deux exceptions, dont la dernière, le consentement de l'assuré, est tou
jours requise par les assureurs. 

Contrairement à l'assurance de dommages, l'intérêt assurable n'est 
plus relié au caractère indemnitaire. En effet, en assurance de personnes. 
la prestation est indépendante du sinistre. Elle est essentiellement subor
donnée au montant stipulé au contrat, compte tenu des conditions énon
cées. La mesure de l'intérêt s'évalue, en pratique. par la somme spécifique
ment établie dans le tableau de prestation de la police d'assurance. 

En assurances collectives, par ail1eurs, la loi reste muette sur la né
cessité d'un intérêt assurable, lors de la souscription. Les stipulations, en 
effet, ne sont énoncées explicitement que pour les assurances indivi
duelles. 

Il est fait référence, toutefois, à la prise d'assurance par toute per
sonne « sur la vie et la santé de ses préposés et de son personnel ». 

Conclusion 

L'intérêt assurable doit être constaté au moment de la souscription 
d'assurance de dommages et doit être continu par la suite. car il est dé
terminé à l'époque du sinistre, comme devant être direct et immédiat. 

En assurance de personnes. non seulement ces caractéristiques du 
dommage ne sont pas nécessaires, mais l'existence de l'intérêt assurable 
n'est constatée qu'au moment de la souscription et son application est 
atténuée par la possibilité d'un consentement écrit de toute personne dont 
la vie ou la san té serait assurée. 



Les bénéficiaires d'assurance-vie sous 
la nouvelle loi sur les assurances 

par 

Mc FRANÇOIS RAINVILLE 1 

Comme beaucoup de nos institutions québécoises, l'an~ 265 
cienne loi sur les assurances avait été façonnée à partir de 
cer tains principes fondament·aux de droit anglais, souvent bien 
différents des nôtres. 

Au fil des années, on a tenté de solutionner les problèmes 
soulevés à l'aide de nos propres institutions juridiques, notam~ 
ment par l'assimilation de J'attribution du produit de l'assu~ 
rance à la stipulation pour autrui dont la nature juridique 
demeure toujours imprécise. Cette ambiguïté et le mutisme du 
législateur étaient responsables de l'instabilité de la jurispru
dence en ce domaine. Cette situation pourrait expliquer l'action 
du gouvernement d 'avoir proclamé la mise en vigueur de la 
nouvelle loi sur les assurances le 20 octobre 1977, sans atten
dre la révision totale du Code civil. 

La partie traitant des assurances des personnes remédie 
à certaines de ces lacunes par une approche technique de la 
nomination et de la révocation du bénéficiaire d'une police 
d'assurance. Façon subtile d'éviter d'avoir à se prononcer sur 
la nature juridique de cette opération. On soustrait donc le 
contrat d 'assurance: à l'application de l'article 1029 du Code 
civil de la province de Québec par l'instauration de règles 
bien précises . 

1 Mc F rançois R.iinvillc, no taire. prntiq uant à Qu~bcc, de l'Etude T aschereau. 
Wright, R.1invillc, G iroux, Cazcl.1is & Roy , 
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1 - Principe gé néral: Révocabilité de la nomination 

On retrouve Je grand principe général énoncé aux mti-
cles 2546 et 2549 d u Code civil: 

La désignation de tout bénéfic iaire est révocable à moins 
de stipulation contraire. 

Contenue dans un testament', la désignation ou nominat ion 
est toujours révocable . 

Cette nomination doit toujours être faite par écri t, sans 
nécessairement être expresse. 

Cet écrit doit être transmis à l'assureur. 

Le principe de l'acceptation par le bénéficiaire de sa norni
mltion a d isparu d ès l'entrée en vigueur de la nouvelle loi. 

La révocation provient d'un acte du contractant qui, à lui 
seul, possède la pleine capacité de procéder à tou tes modifi
cations avec la restriction que, s'il a stipulé que telle nomina 
tion est irrévoc2ble, il renonce par le fait même à son pouvoir 
discrétionnaire. 

L 'irrévocabil ité d' une nomina tion devient donc une excep
tion à la règle générale, mais une exception qui devient une 
règle en ce qui concerne la nomination du conjoint comme 
bénéficiaire ( art . 2547). Pour avoir son plein effet, cette 
irrévocabilité doit être consignée auprès de l'assureur et. une 
fois consignée, elle lie le propriétaire « même hors de lél con
naissance du bénéficiaire >> ( art. 2554) . 

Contrairement à ce que peut laisser sous-entendre l'article 
2554 du Code civil, l'assureur, partie au contrat, sera it égale
ment lié par cette stipulation d 'irrévocabilité (art. 2549). 
Comment pourrait-il alors invoquer la bonne foi ? Ainsi, une 
convention d'achat-vente contenant une nomination irrévoca
ble de bénéficia ires et qui n'aurait pas été portée à la connais-
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sance del' assureur risquerait de nous entraîner dans de sérieux 
embarras, l'assureur étant libéré par un paiement fait de bonne 
foi à la dernière personne connue. 

En résumé, l'irrévocabilité d'une nomination sera assurée 
aux deux conditions suivantes: 

1. elle doit être stipulée dans un écrit, mais autre qu'un testa
ment; 

2. elle doit être signifiée à l'assureur. 

Au cas de séparation de corps et de divorce, toutefois, la 
désignation de bénéficiaire pourra être déclarée fortuite con
formément au troisième alinéa de l'article 208 du Code civil. 

Il - Procédure d e révocation d'un bé néficiaire 

Toute révocation du bénéficiaire doit être exprimée par 
écrit, mais il n'est pas nécessaire que cette révocation soit 
exprimée en termes exprès. Le changement doit être préféra
blement signifié à l'assureur. 

Bien que la révocation ne soit assujettie à aucun forma
lisme quelconque, notons que des règles particulières régissent 
la nomination ou la révocation du bénéficiaire par testament. 

On a déjà dit qu'une nomination par testament demeure 
toujours révocable, par l'application même du principe que le 
testament devient exécutoire au moment du décès. D'où la 
règle absolue de la révocabilité du testament. Cependant, cet 
absolutisme a été quelque peu mitigé par l'adoption de l'arti
cle 2542 du Code civil, à savoir que la désignation du béné
ficiaire dans un testament, nulle pour défaut de forme, demeu
re valide. 

Première constatation: on admet la validité d'une dési
gnation ou d'une révocation contenue dans un « pseudo testa-
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ment » qui peut ne posséder aucune valeur juridique comme 
testament. Qui plus est, on pourrait éventuellement être appelé 
à régler une succession en se basant sur un testament valide 
et un ou des testaments nu ls, mais quant à la forme seulement. 

D euxième constatation: On ne pourra plus affirmer que 
le testament contient les dernières volontés du testateur, puis
qu'une révocation postérieure au testament va à l'encontre du 
testament. 

Aussi surprenant que cela puisse paraître, de ces deux 
premières constatations se dégage quand même une certaine 
logique, à partir de la prémisse que toute désignation de béné
ficiaire est révocable. 

En pratique, des difficultés sont à prévoir. 

Supposons qu'après la rédaction d 'un testament parfaite
ment valide, un individu rédige un codicille sous seing privé 
aux termes duquel il révoque trois nominations de bénéficiaires 
qui sont remplacées par trois autres personnes dans des polices 
émises par des compagnies d'assurance différentes. Le codi
cille est rédigé à la machine et signé de la main du testateur, 
par conséquent, nul pour défaut de forme. 

Il va sans dire qu'avant d'effectuer le paiement du produit 
de l'assurance, chaque compagnie exigera la production du 
fameux codicille. Étant entaché d'un vice de forme, celui-ci 
ne pourra être vérifié par la Cour et on ne pourra pas en obte
nir des copies certifiées par la suite. Comment alors procéder? 

U ne première solution. D époser l'original du document 
au greffe d 'un notaire qui pourra ensuite en émettre des copies. 
Cet acte de dépôt pourrait être complété par une déclaration 
solennelle et une mention du vice de forme. Il s'agirait là d'une 
solution simple et rapide, si la notion de mauvaise foi était 
inconnue à l'homme. 
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La forme qu'exige le législateur dans la rédaction de 
testament permet de s'assurer de l'authenticité de ce testament. 

Si la loi stipule que notre codicille est nul parce que 
rédigé dans une forme inacceptable, quelle sera la réaction 
d'une compagnie d'assurance appelée ainsi à payer à un béné
ficiaire désigné par pareils documents? Exigera-t-elle qu'on 
lui fournisse la preuve que le testament est parfaitement valide 
quant au fond ? 

A mon avis, les dispositions contenues aux articles 2542 
et 2546, bien qu'elles semblent faire preuve d'un grand souci 
d'équité restent susceptibles d'engendrer certains problèmes 
d'application. 

Autre solution, plus pratique. Dorénavant, toute modifi
cation de bénéficiaire devrait être portée à la connaissance de 
l'assureur. On éviterait ainsi la manipulation d'un semblant de 
testament. 

Loin de critiquer ces deux articles, je crois que le législa
teur était justifié de les introduire dans la loi, afin de tenir 
compte de cette pratique assez usitée qui consiste à nommer un 
bénéficiaire d'assurance par testament, de façon à pouvoir le 
remplacer sans les inconvénients de l'article 1029 concernant 
la stipulation pour autrui . 

Avec le caractère de révocabilité qui apparaît dans la 
nouvelle loi, cette dernière pratique devrait disparaître. La 
nomination et la révocation devraient donc être signifiées à 

la compagnie par le propriétaire de la police. Dans le cas du 
conjoint bénéficiaire, la réserve de révocation devra apparaî
tre, sous peine que cette nomination devienne irrévocable. 

Troisième constatation: Une désignation ou un remplace
ment de bénéficiaire par testament, à moins que ce testament 
n'identifi~ l'assurance concernée, ne vaudra pas à l'encontre 
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d'une désignation antérieure à la signature de ce testament. 
Il y a là une reprise d'un principe existant, mais en termes 
plus précis. 

Exemple: U ne police contient une désignation spécifique 
de bénéficiaire. Le contractant de cette police rédige un testa
ment général aux termes duquel il lègue ses biens meubles et 
immeubles à son épouse. E n vertu de la nouvelle loi, le testa
ment, ne référant aucunement de façon spécifique à l'assuran
ce, n'a pas pour effet de modifier la nomination de bénéficiaire, 
lequel pourra toucher le produit de la police. 

Ill - Situation du bénéficiaire en vertu de contrats existants, 
après l'adoption de la nouvelle loi 

Lorsque l'on commence à étudier la philosophie du droit, 
on élabore sur le principe que toute loi rétroactive est immo
rale, on vous parle pompeusement de la théorie des droits 
acquis, etc .. . Soucieux de sauvegarder ces grands principes, 
du moins officiellement, on complète généralement une loi par 
un chapître qui s'intitule « Dispositions transitoires». La nou
velle loi sur les assurances n'y fa it pas exception. 

Aussi, établit-on, aux articles 478 et 479 la situation des 
bénéficiaires nommés dans les polices existantes. 

En se rappelant que la nouvelle loi remplace celle de 
l'assurance des maris et des parents, nous nous retrouvons 
devant une situation qui pourrait se résumer ainsi: 

le bénéficiaire ordinaire nommé, en vertu de l'article 1029 
du Code civil, avant l'entrée en vigueur de la loi devient 
un bénéficiaire révocable. 

Il s'agit du bénéficiaire habituel. 

Si le bénéficiaire est désigné irrévocablement dans la 
police ou l'écrit le nommant, telle nomination demeure toujours 
irrévocable. 
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E st ou sera également irrévocable la nomination d'un 
bénéficiaire nommé en vertu d'un contrat 

1. où le souscripteur ne s'est pas réservé le droit de révoca
tion; et 

2. si ce bénéficiaire a signifié par écrit à l'assureur sa volon té 
d'accepter la stipulation en sa faveur, jusqu'au plus tard 
douze mois après la mise en vigueur de la loi, soit le 20 
octobre 1977, à la condition qu'il agisse avant que le sous- 271 
cripteur n'ait lui-même procédé à la révocation. 

le bénéficiaire nommé aux termes d'une police visée par la 
Loi dt l'assurance des maris et des parents devient un 
bénéficiaire irrévocable, sujet à la réserve suivante: l'assu
ré avait jusqu 'au 20 octobre 1977 l'option de modifier une 
seule fois, ce bénéficiaire et de le remplacer par un autre à 
l'intérieur des catégories visées à la loi de l'assurance des 
maris et des parents. Une fois cette option exercée, la 
nomination du ou des nouveaux bénéficiaires devenait 
irrévocable. 

Dans le cas du mari, le changement ne pouvait s'opérer 
qu'en faveur de sa femme ou ses enfants et, dans le cas de 
l'épouse, qu'en faveur de ses enfants. 

Le bénéficiaire nommé par contrat de mariage demeure 
également irrévocable, par l'application des règles régissant le 
contrat de mariage. 

IV - Impacts sur la programmation d e succession 

La vérification des polices d 'assurances doit s'effectuer 
de façon plus rigoureuse, compte tenu des principes énoncés 
précédemment. 

Doit-on maintenir la pratique consistant à inscrire comme 
bénéficiaires les << ayants droit » ou les « héritiers légaux)> ? 
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Ainsi immatriculées, ces polices sont considérées comme 
faisant partie du patrimoine de l'assuré (art. 2540 c.c.). Paya~ 
bles à un bénéficiaire désign é, elles en sont exclues { art. 
2550 c.c.c.). 

Imaginons un dernier cas. Celui de l'employé, engagé sur 
un chantier, qui meurt à la suite d 'une négligence grossière 
de l' entrepreneur. C e dernier décède dans les six mois qui 

2 72 suiven t l'accident. Toutes ses polices d'assurance sont paya
bles à ses ayants droit. Pouvons-nous suggérer à son épouse 
d · accepter la succession ? 

Si les polices avaient mentionné l'épouse comme bénéfi
ciaire, quelle aurait été notre réponse ? 

Chaque situation devra être étud iée à son mérite. 

La disparition du dernier paragraphe de J' article 624 c) 
pourra également influencer notre progra mmation. 

L 'assurance payable à un bénéficiaire étant exclue de la 
succession, le législateur se devait de faire disparaître cette 
obligation du conjoint survivant d'avoir à renoncer à ses droits 
dans le produit d es polices d 'assurance contractées en sa 
faveur par Je conjoin t défun t et, rapporter de produit à la 
masse, pour pouvoir hériter. 

Enfin, un dernier point à souligner: la dérogation aux 
r ègles usuelles de la présomption de décès par l'adop tion de 
l'article 2545 gui prévaudra sur les articles 604 et 605 du Code 
civil, à savoir qu'en cas de décès, en même temps. du bénéfi
ciaire et de J' assuré, ce dernier est présumé avoir survécu. D e 
même, entre Je prnpriétaire et le propriétaire subrogé, le pre~ 
mier est présumé avoir survécu au second. 

La nouvelle loi ne doit pas être considérée comme un 
rajeunissemenl de l'ancienne, mais réellement comme un nou-
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veau texte axé sur la réalité québécoise. Les règles prec1ses 
qu'elle comporte laissent entrevoir le règlement de bien des 
problèmes. Par ailleurs, le législa teur semble moins optimiste. 
C'est du moins ce que nous en déduisons, en pensant à l' inser~ 
tian de l'article 2530 du Code civil gui permet à l'assureur de 
déposer auprès du Ministre des Finances le produit d'assuran
ce~vie au cas où plusieurs personnes prétendent a u bénéfice 
de l'assurance. 

Quarterly Letter. Groupe N.R.G., Amsterdam 

Récemment se tenait en Europe u ne réunion d'assureurs, au cours 
de laquelle la question des risques présentés par les satelli tes commer
ciaux a été longuement discutée. On ne pense pas, au premier abord, aux 
dommages qui peuvent être causés à ces instruments extrêmement déli
cats soit au cours de leur fabrication, soit au moment où on se prépare 
à les lancer, soit enfin dans J'espace. Et cependant, le r isque existe 
dans les trois cas. Le plus sérieux est peut-être celui qui, au moment 
du retour inattendu de l'appareil vers la terre menace la propriété d'au
trui. Il n'est pas question pour le gouvernement de s 'assurer contre le 
risque. L'assurance n'existe. en effet, que dans le cas d'une entreprise 
commerciale. 

Deux cas se sont produits où l'assurance s'est appliquée. Comme Je 
note le collaborateur de ]a Quartcrly Lcttcr du groupe hollandais N.R.G., 
ces deux cas ont entièrement utilisé les primes versées jusque-là. 

Même si le risque n 'est pas menaçant, même s'il fait entrer en 
ligne de comp te des entreprises importantes, lorsqu'il s'agit d'un satellite 
commercial, par exemple, il peut être prévu. C'est à en présenter les divers 
aspects que s'emploie le collaborateur de la Qllarterly Letfer de juin 
1979. Même s i la plupart des courtiers d'assurances n'ont pas à se pré
occuper de la questio;-1 à cause de la nature de leur clientèle, il s'en trou
vera sûrement qui liront l'article avec intérêt. Nous les y référons. 
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L'assurance-vie et les femmes : 

commentaires sur une documentat ion 
récente 1 

par 

MONIQUE DUMONT 

2 7 4 1. Un marché re-dé couvert 

Les observateurs du domaine de l'assurance, particuliè
rement du secteur vie, constatent que cette industrie est à un 
tournant. Le milieu social évolue rapidement, les gouverne
ments interviennent plus fréquemment par le truchement de 
légis lations et de règlements et les mouvements de protection 
du consommateur ont le vent dans les voiles. D eux articles 
sont in téressants dans cette optique soit: 

« Trends in life insurance. Product development »/ D wight K. 
Bartlett dans Bcs(s Rcvicw L / JJ. mars 1979, pp16-18, 67-71 et 

« Lifes tylc, persona! lines coveragc )> / Bob Bailey dans Canadiém 
1 nsurancc, avril 1979 pp8- 1 O. 

L'industrie sent le besoin de solliciter d'autres marchés et 
d'une manière différente. L'un de ces marchés re-découvert est 
celui des femmes. A cet égard, une récente décision albertaine 
a mis à l'ordre d u jour l'existence d'une discrimination entre 
les sexes, particulièrement en assurance vie. 

2. Discrimination en Albe rta 

Le l er janvier 1979, I' « Alberta Hu man Rights Com
mission » recevait un rapport qui présentait les conclusions 
de M . Frank D . Jones en regard de cinq plaintes portées en 
vertu de l'Indiuidual's Rights Protection A ct contre des corn-

1 Avec Mlle Monique Dumont, nous serions heureux qu 'un lecteur reprenne les 
idées développées d,111S le prêscnt article. en faisilnt v.iloir un point de vue similaire ou 
différent, scion qu"il le jugerait fi propos. A 
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pagnies cl' assurance où le (la ) plaignant ( e) invoquait la 
discrimination fondée sur le sexe. Voici un article qui traite 
des rentes viagères à ce sujet. 

<< Sex discrimination and annuity rates: the Alberta decision » / 
Canadian Journal of Li[e I nsurance, mai 1979 pp. 29-3 1. 

L'une des causes retenues mettait en cause Mlle P eggy 
Ann Cairns et la Great-West Assurance Co. Mlle Cairns 
avait reçu une proposition d'un agent de cette compagnie pour z 7 5 
le paiement d'une rente mensuelle de $374.13. Or, constate 
Mlle Cairns, si elle avait été un homme, elle aurait bénéficié 
d 'une rente de $420.50 par mois, compte tenu du montant des 
primes. Elle porte donc plainte devant la Commission 
albertaine. 

Cette dernière conclut, après étude des cas, que: 

1. Il y a eu effectivement discrimination à l'origine des 
plaintes; 

2. Dans chacune des plaintes, il s 'agit d'une discrimination 
fondée sur le sexe, dans le cas impliquant la Great-West, 
il y a discrimination même s'il est admis que la tarification 
repose sur la constatation que les femmes vivent plus long
temps que les hommes. 

En fait, si cela peut paraître surprenant, le fait est que 
cette femme vivant plus longtemps, se voyait pénalisée par 
l'assureur, puisque les rentes qu'elle devait recevoir étaien t 
moindres.1 

1 Pa r ailleurs, si la femme vit normalement plus longtemps que l'homme -
comme l'indiquent les statistiques actuarielles - n'est-il pas normal que la femme paie 
une prime plus élevée en tenant compte qu'elle touchera la rente p lus longtemps? Dans 
un cas. on raisonne en se p laçant sous l'angle socia l. Dans l'autre, on considère l'opéra
tion mathématique comme le veut la science .ictuarielle. 

P ar ailleurs. si l'on décidait d'unifier les tarifs pour les rentes viagères, il faudrait 
accepter de supprimer la réduction accordée au tarif féminin, en assurance sur la vie. 
Ce qui serait tout aussi illogique que de se refuser à admettre un tarif différent pour 
les rentes viagères où l'ordre est renversé. G.P. 



AS S URANCES 

Pour la commission, il y a donc eu discrimination en vertu 
de 1' I ndividual Rights Protection A ct. Bien que celle-ci ne 
puisse prendre l'initia tive de modifier la loi sur les assurances 
de !'Alberta , elle suggère fortement au gouvernement de 
prendre les mesures qui s'imposent. 

3. Les réactions du milieu d e l'a ssurance-vie 

Les assureurs ont réagi violemment à cette décision qui 
2 76 risque de créer un précéden t au point de vue actuariel, la 

plupart des provinces ayant une Charte des droits de la per
sonne. lis se sont élevés contre la possibilité d 'une tarification 
un iforme, indépendante du sexe, de l'âge ou de l'état de santé. 

« Life insurer defends premiums reflecting scx, age and health 1> / 

The Globe and M ail, R eport 0 11 Business. 7 mai 1979 et « Women's 
a nnuity ra tes not unfair, retorts C LIA spokesman >> / Canadian 
Underwritcr, mars 1979 p. 34. 

C'est a insi que David W. P retty, président de la North 
American Life A ssurance Company. déclarait devant l'Asso
ciation Canadienne des Assureurs-vie que: 

<< S ince a woman is expected to live longer than a man, she pays 
Jess for her life insurance and more for an annuity, which is a 
lifetime income. The effect of this system is that men and women 
a re trcated fairly and get full value for their money. » 

Dans un avenir rapproché. il y aura donc de fortes pres
sions. de la part de forces différentes : les assureurs-vie, les 
gouvernements, les mouvements féminins et les groupes de 
consommateurs. N otons que le gouvernement ontarien a reçu 
récemment une proposition qui suggère l'uni formisation de la 
tarification en assurance automobile indépendamment du sexe 
ou de l'âge ... 

4. La situation aux États-Unis 

Pour décrire brièvement la situation États-Unis, je 
suggère deux articles récents: 
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« Discrimination by Sex and Age in Pensions, Annuities and Life 
Insurance »/ Irwin M. Rothman dans /nsurance Law Journal, 
janvier 1979 pp. 30~33 

« Employee Benefit Plans - What constitutes Sex Discrimina
tion? » / Ronald L. H aneberg dans Risk Management, janvier 
1979 pp. 11~55 

C'est en avril 1978 que la Cour Suprême des États- U nis 
décidait que les femmes n'avaient pas à payer plus cher pour 
une rent~ que les hommes, même si elles vivaient plus long
temps. La Cour se rendait à l'idée qu'il y aurait là matière à 
diviser les employés en groupe homme et femme et donc 
matière à discrimination. ( City of Los Angeles Department of 
Water and P ower V. Manhart ). 

Le juge déclara que si, en tant que groupe il est prouvé 
que les femmes vivent plus longtemps que les hommes, il n'en 
reste pas moins qu'il y a des femmes qui vivent moins long
temps que la moyenne des hommes. Or le Civil R_ights Act 
rend illégal « to discriminate against any individual with res
pect to his compensation, terms, conditions. or privileges of 
employment, because of such individual' s race, color, religion, 
sex or national origin ». 

La conséquence de ce jugement a été, entre autres l'émis
s ion par le Department of Labor américain d'un règlement qui 
stipule des bénéfices égaux aux hommes et aux femmes dans 
le cadre de tous programmes d'avantages sociaux.1 

5. Conclusion 

Je conclurai en rappelant l'article 10 de la Charte des 
droits de la personne du Québec, 1975 ch. 6 

J Il est logique qu11om111es et femmes reçoivent les même bénéfices sociaux, mais 
il nous semble également logique de tenir compte dans la prime globale de risques 
différents, calculés à des taux correspondants. Autrement, on bouleverse une tarification 
qui, mathématiquement, tient compte d'éléments également différents. G .P. 
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« 10. Toute personne a droit à la reconnaissance et à l'exercice. en 
pleine égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, 
exclusion ou préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
l'orientation sexuelle. l'état civil. la religion, les convictions politi
ques, la langue, l'origine ethnique ou nationale, la condition sociale 
et le fait qu'elle est une personne handicapée ou qu'elle utilise 
quelque moyen pour palier son handicap. 

Il y a discrimination lorsqu'une telle d istinction, exclusion ou 
préférence a pour effet de détruire ou de compromettre ce droit. » 

La clientè le de demain, 1979 

Le service d'études économiques et de marketing de Woods. 
Gordon & Cie. conseillers en administration, 630 ouest, boulevard 
Dorchester, Montréal, Québec, H3B lT9. 

Périodiquement. la maison Woods. Gordon & Cie fait une étude 
du marché. Cette fois, elle a trait à la situation en 1979. Le travail est 
fort bien fait, présenté de façon très agréable, avec de nombreux gra
phiques. Nous en recommandons la lecture aux lecteurs désireux de voir 
quelles sont les perspectives, même s'ils ne partagent pas l'avis des 
auteurs. 

Business Week. 50th Anniversary Issue . 
Septembe r 3rd 1979. 

Pour une revue. un cinquantième anniversaire est un événement 
important. Nous signalons celui de la très intéressante revue américaine 
pour deux raisons. D'abord pour l'intérêt soutenu qu'elle présente, et 
puis parce qu'elle consacre son numéro du trois septembre à un sujet 
d'une très çirande importance: dans quelle mesure la crise qui s'annonce 
aux Etats-Unis s'apparente-t-elle ou s'éloigne-t-elle de celle de 1929 ? 
Tout ceux qui ont vécu la première se rappellent l'effet foudroyant 
qu'elle a ~u sur les affaires et les séquelles qui l'ont suivie jusqu'à la 
guerre de 1939, aussi bien en Amérique qu'en Europe et dans le monde 
entier. La situation est-elle la même en 1979 ? Non, assurément, même 
si bien des choses sont inquiétantes. Aux éléments actuels, la revue 
consacre un peu plus de quarante-cinq pages en se demandant ce que 
sera l'avenir. 



De quelques aspects statistiques de 
l'assurance sur la vie, 

par 

GERARD PARIZEAU 1 

D'a utres collaborateurs de la revue présentent des études sur 
l'assurance-vie. Nous voudrions ici évoquer certains aspects statistiques, 
qui nous permettront de montrer son essor au Canada à travers un quart 
de s iècle, c'est-à-dire de 1950 à 1977. Ce n'est pas la période héroïque, 
mais celle où. pour des raisons diverses. l'assurance a pris dans notre 
pays une importance très grande. En marge d'une sèche statistique utile 
pour poser des jalons, nous voudrions apporter certaines explications, 
notamment sur les raisons qui ont permis aux sociétés canadiennes de 
lutter avec succès cont re des entrep rises étrangères ayant des ressources 
considérables. 

Ce n'est donc pas simplement cet essor assez remarquable de 
l'assurance-vie durant le dernier quart de s iècle au Canada que nous 
voulons présenter ici. mais quelques aspects techn iques, accompagnés 
de commen taires : 

1- Assurance-vie souscrite au Canada ~ 

Assurance individuelle Assurance groupe 
En dite ordinaire ou collective 

(000.000) (000,000) 

1950 $ 1,642 $ 258 

1960 4.576 1,553 

1970 9,024 5,223 

1976 21.426 17,086 

1977 23,732 17.82 1 

1 L'auteur fait également partie du groupe Sodarcan. 
2 Source: Faits sur /'assurance-vie au Canada. Publication de l'Association 

canadienne des compagnies d'assurance-vie. Montréa l. 
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11 - Assurance-vie en vigueur au Canada 
Assurance individuelle Assurance groupe 

En dite ordinaire ou collective 

1950 $ 13,6 11 $ 2,615 
1960 32,128 11.739 
1970 6 2,845 55,977 
1976 Il 1,110 116,012 
I9ï7 121.399 169,321 

L'Amérique est traditionnellement la terre de l'assurance sur la 
280 vie. Parce qu'on n'y a guère connu jusqu'ici les ravages de l'inflation 

galopante, les gens n'hésitent pas à s'assurer. C'est a ins i q u'à un certain 
âge et dans u n certain milieu. les économies passent en partie à payer 
les primes. La nourri turc, le logement, le vêtement, l'a u tomobile. l'assu
rance sont, en effet, les éléments principaux du budget de la famille 
élt11éricaine 1

• Périodiquement. certains font obsen·er que si l'assurance 
est une forme d'économie. elle ne doit pas être la seule. Jusqu'à un certain 
âge, 011 n 'en tient guère compte. tan t les assureurs ont rendu facile la 
souscription d'un contrat destiné à mettre la famille à l'abri et tant ils 
ont convaincu le chef q ue son devoir le poussait à agir a insi. À la faveur 
de l'inflation. cependélnt, certains s'orientent vers l'assurance tempo ra ire. 
en délaissant l'assurance participante et permanente. 

Et c 'est ainsi q ue. sous la poussée d'équipes fort bien organisées et 
orientées vers la vente. on est parvenu aux résulta ts qu'ind iquent les 
chiffres précédents. Pour ne mentionner q u'un groupe. en v ingt-sept ans. 
on a augmenté le montant d'assurance e n vigueur de neuf fois ce qu'il 
étilit en 1950.~ C'est un résultat assez extraordinaire obtenu. encore une 
fo is. grâce à l,1 croissilnce du revenu indi\'iduel, à une force de vente 
cxtrnordinairement vigoureuse et à une publicité orientée vers la famille 
et \'Crs le devoir de son chef envers e lle.3 

"' 
1 C'cst-i1-dirc aussi bien des Etal,-Unis que du Cnnada. JI y a à ce sujet une 

bien intéressante étude. p.irue dans Sigma. le bulletin de la Compnqnic suisse de ré11ssu
rnnce du 7 juillet 1979. 

~ Pour mieux juger, il foudr11it tenir compte du pouvoir d'achat du dollar. Par 
11illcurs, J'augment11tion de l'assurance en vigueur est constante. grâce à un effort de 
vc-nte qui ne se la isse pas rebuter. 

3 Voici. par exemple. le montant d'assurance par famille dnns les diverses pro
vinces du Cm1ada: Q uébec ($·H.900) : Ontario ($-13.300) . Colombie brit,rnnique 
($-10,700) . provinces des Prairies (~38.200), provinces de l'Atlantique ($32,1 00). Par 
personne. les chiffres s'établissent il $13.500. $13.500, $ 12,500. $11.600 et $8.'100 
respectivement. Tl y a là des chiffres qui montr<'nt l'importance accordée ;"1 l'assurance
vie dan~ l.:i fnmille c.in11dicnne. 
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Chose intéressante à constater, s i, dans d'autres domaines de la 
vie économique au Canada, la concurrence étrangère est presque impos
sible à soutenir, les entreprises canadiennes d'assurance-vie ont gardé 
leur position à travers les années. Qu'on en juge par ces chiffres qui, 
au 31 décembre. notent l'évolution par groupe: 

Assurance en vigueur 1 

Sociétés canadiennes : 

assurance-ordinaire 2 

assurance-groupe 

Sociétés britanniques: 

assura nce-ordinaire 
assurance-groupe 

Autres sociétés étrangères: 

assurance-ordinaire 
assurance-groupe 

1950 

% 

69.4 
61.0 

2.5 

26.2 
36.0 

1976 

% 

68.0 
78.0 

8.3 
2.4 

24.0 
19.0 

En vingt-sept ans, si les sociétés canadiennes ont perdu un pour 
cent dans la répartition totale des assurances permanentes en vigueur, 
elles en ont gagné quatorze dans l'assurance-groupe. Fait à signaler, 
c'est cette dernière qui occupe le premier rang depuis 1971. À tel point 
que cinq ans plus tard, elle a dépassé et de beaucoup l'assurance totale 
en vigueur, grâce à un très gros effort de production , grâce aussi aux 
exigences des syndicats ouvriers et, reconnaissons-le, parce que I' assu
rance-groupe solutionne, partiellement et au meilleur prix, le problème 
de l'assurance au moment le plus exposé de la vie du couple. 

Ill - La société canadie nne face à 
la concurre nce é trangère 

Comment expliquer que les sociétés canadiennes aient pu tenir le 
coup? Pour répondre à cette question, il faut, croyons-nous. distinguer 
entre deux moments de leur existence. 

1 Chiffres ayant trait à l'assura nce-vie traitée par les sociétés d'appartenance 
fédérale. 

2 Par assurance ordinaire, on comprend l'assurance permanente ( vie entière, 
20 primes, etc.) . aussi bien que l'assurance temporaire individuelle, par opposition à 
l'assurance collective. Source: Rapport du Surintendant fédéral des assurances - 1976. 
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Durant une première période - celle du début, la plupar t des 
assureurs ca nadiens ont pu se développer grâce à la réassurance, grâce 
aussi: 

i) à l'usage de nouvelles tables de mortalité dont les prévisions per
mettaient d'avoir des primes de risque comparables ou même infé
rieures à celles dont avaient fait usage jusque-là les grandes entre
prises américaines ou canadiennes les plus anciennes. Celles-ci n'en 
étaient venues. en effet, que petit à petit à utiliser les tables qui 
suivaient la marche décroissante de la mortalité. Pour qu'on en 
juge, voici quelques-unes d'entre elles dont nous résumons à 
dessein les conclusions: 

Probabilité de mort par mille personnes 

Amcrican Ca11adian Com111issioncrs 
E.vpcrience British Expcriencc Standard 

Table of Offices Tobie Ordinary 
Morfolity Tables (Canada (E.-U . 

(E.-U. 1863-93) 1900-15) 1930-40) c.s.o. 
Age 1843-58) Om5 Cm5 C.S.O. 19'1I 1958 

25 ans 8.06 6.89 4.40 2.88 1.93 
35 ans 8.95 8.37 4.45 4.59 2.51 
45 ans 11. 16 12.0 6.98 8.61 5.35 

On voit par là quel avantage avaient les dernières venues en pro
fitant d'une situation de fait devant laquelle les plus vieilles entre
prises ne s'inclinaient pas toujours immédiatement. 

ii) À l'organisation d'une force de vente. comparable par ses méthodes 
à celles des entreprises les p lus importantes et les plus actives. 

tout 

iii) En profitant d'un marché obligataire et hypothécaire dont le rende
ment était plus élevé au Canada qu'aux États- Un is, dans l'ensem
ble. 

iv) En suppléant momentanément à certains manques ou insuffisances 
par une vente poussée à l'extrême d'intensité, face à un public sou
vent mal préparé pour juger. 

v) En profitant d'un régime d'impôt avantageux et pouvant servir 
d'argument de vente efficace auprès de certains. 
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Par la suite , et c'est la deuxième étape, l'équilibre s 'étant établi 
en tre cer tains de ces é léments, la concurrence des p etites entreprises 
canadiennes avec les plus fortes s 'est assez bien maintenue au point de 
rendre la lutte plus facile, chacun s 'adaptant à ses besoins, à ses limita~ 
tions e t aux désirs de la clientèle, grâce en particulier à la réassurance 
qui, dans l'intervalle , s'éta it organisée sur le plan international en parti
cu lier. 

IV - Répartition actuelle de l'assurance entre les âges 
et les types de contrats 1 283 

Age des assurés 

Moins de 15 ans 

J 5 ans à 2':I ans 

25 ans à 34 ans 

35 ans à 44 ans 

45 ans ou plus 

TOTAL: 

Pourcentage 
(polices) 

17 

31 

32 

13 

7 

100 

Pourcentage 
(montant) 

6 

23 

':!':! 

19 

8 

100 

Et également l'a nalyse de la production par genre de police : 

Genre de police 

Vie entière 

Vie, primes temporaires 

Mixtes 

Rentes viagères 

Pourcentage en 
nombre de 

polices 

% 
37 

17 

6 

4 

Assura nce temporaire uniforme 
ou décroissante 20 

Polices familiales 2 

Au tres combinaisons de polices 14 

Total 100 
1 Source: Faits sur l'aJsurance-uie au Canada. Edition 1978. 

Pourcentage 
en prime 

sur montant 

% 
25 

7 

3 

3 

42 

2 

18 

100 
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V - L' inflation et ses effets nocifs 

L'inflation est un très sérieux problème en assurance sur la vie. 
Qu'achète en 1978 une assurnnce-vie souscrite en 1970 ? Relativement 
peu, si l'on applique l'indice du pouvoir d'achat de la monnaie de 1978 
en regard de celui de 1970. 

Comme dans bien d'autres domaines, l'inflation est un des plus 
grnves exemples d'érosion que l'on puisse imaginer pour des valeurs fixes. 
Il y a deux manières d'en atténuer les eHets en assurance sur la vie: 

284 a) En comblant le fossé d'année en année à J'aide d'assurance tem-
poraire, tout en tenant compte que l'on cherche à prévoir seulement 
le risque de mortalité pendant la période de la vie où il est le plus 
sérieux pour la fami lle. 

b) En employant la participation aux bénéfices à l'achat d'assurance 
acquittée et libre d 'impôt sur le revenu à partir de la souscription 
du contrat. Car par la suite la conversion pourra se révéler difficile 
à cause de l'état de santé. et dispendieux par suite de l'âge. 

Il ne faut pas oublier cependant que si la valeur réelle du capital 
assuré diminue avec la marche de l'inflation, la prime se paie relativement 
plus facilement dans le cas du salarié dont la rémunération a augmenté 
proportionnellement à la réduction du pouvoir d'achat de la monnaie. 
Voilà une mince consolation et un argument sinon boiteux, du moins 
bien relatif. Nous en convenons. 

L'opinion est extrêmement \'ariable sur les solu tions individuelles 
données au problème de l'assurance sur la vie, en marge de l'inflation. 
L'une d'elles nous parait caractéristique d'une génération et d'une époque. 
Elle tient essentiellement à la marche de l'inflation. En voici un aperçu: 

1. L'assurance-vie ne doit être souscrite que sous la forme temporaire 
jusqu'à soixante-cinq ans, p uisqu'elle tient compte uniquement du 
coût de mortalité et de la protection de la famille à l'époque où 
celle-ci a un besoin essentiel. Par ailleurs. il faut se rappeler que le 
pouvoir d'achat est décroissant et que le montant doit être augmenté 
périodiquement à un coût croissant.• 

l Ou fixe scion le cas. Il faut se souvenir également que si l'assur;mce vie est 
un facteur de sécurité familiale, clic apporte tJ la succession un élément de liquidité qui 
n'est pas négligeable. 
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2. L'assurance sur la vie ne doit pas retenir une trop grosse part des 
économies réalisables par le chef de la famille. puisque le deuxième 
volet du programme englobe 

a) l'achat d'une maison, qui peut même dépasser ce que justifi
raient les revenus de la famille, en tenant compte qu'il y a une 
forte hypothèque remboursable à date fixe ou échelonnée et 
que, par ailleurs, la valeur de la maison monte régulièrement, 
alors que la plus-value n'est pas taxable puisqu'il s'agit du 
domicile. 

b) l'achat d'une maison de campagne également hypotéquée lour
dement, car là également la valeur augmente d'année en année 
suivant l'inflation. Par ailleurs, il faut se rappeler que, dans ce 
cas particulier, la plus-value sera taxable éventuellement. À 
moins que la propriété soit au nom de l'épouse. 

c) enfin, un fonds liquide de peu d'importance, il est vrai, permet
tant de demander à une spéculation modérée un excédent de 
revenu; taxable il est vrai, sauf s'il s'agit d'actions souscrites en 
vertu du nouveau régime d'épargne-actions de la province de 
Québec. Et cela jusqu'à concurrence d'un certain montant va
lable suivant le gain de travail individuel. 

Utopie que cela? Non, mais il y a là un exercice d'équilibre devant 
lequel hésite un esprit ayant connu la crise de 1929 ou se méfiant de ce 
qui peut arriver, même dans une hypothèse bien imaginée et tenant 
compte des aspects actuels de la situation. 

VI - La taxation des bénéfices des sociétés 
et ses conséquences 

La décision du gouvernement fédéral de taxer davantage les béné
fices des assureurs a porté momentanément un certain coup à l'assurance 
sur la vie en J 969. Pendant longtemps, le service de l'impôt sur le 
revenu avait consenti à fermer les yeux sur les réserves, leur constitution 
et leur imposition. Ainsi, une réserve pour éventualité en assurance sur 
la vie n'était taxable que lorsqu'elle passait directement au compte de 
l'actionnaire, c'est-à-dire lorsqu'elle revenait à l'actionnaire ou à la société 
e lle-même à titre d'entreprise mutuelle. À partir de 1969, le service de 
l'impôt fédéral décida d'imposer les assureurs avec beaucoup plus de 
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rigueur. Pour éviter de taxer le dividende 1 versé à l'assuré. on décida 
de faire porter un impôt de quin ze pour cent sur le revenu-placements 
de l'assureur. P lus tard. on annula cette taxe en se contentant d'un 
impôt sur le revenu grevant les sommes portées a u compte des action
naires ou de la société mutuelle. selon le cas. V oilà bien résumée une 
question complexe étudiée par un des collaborateurs de la Revue. Voyons 
avec trois exemples quelle a été la conséquence dans l' immédiat des 
mesures restrictives adoptées par le service de l' impôt sur le revenu. En 
l'espèce. il s'agit d'une assurance-vie entière de $1.000 souscrite à l'âge 

286 de trente ans avec pa rticipation ré9ulière clans les bénéfices~ : 

1964 1976 1979 a 

Compagnie A (canadienne) 
Prime 18.40 17.96 17.96 
Dividende après 

3 ans 3.86 3.38 3.57 
5 ans 4.31 4.84 4.97 

JO a ns 6.41 6.57 7.47 
20 ans 9.80 10.50 13.13 

Compagnie B (canadienne ) 
Prime 17.67 17.46 18.66 
Dividende après 

3 ans 2.80 2.02 2.77 
5 ans 3.46 2.80 3.97 

10 ans 5.33 4.91 7.25 
20 ans 9.85 9.80 14.94 

Compagnie C (américaine) 
P rime 20.76 15.94 17.26 
Dividende ~ après 

3 ans 1.98 0.35 0.38 
5 ans 3.04 1.03 1.31 

10 ans 5.73 3.08 3.89 
20 ans 11.07 9.06 10.94 

1 Nous employons à dessein le mot dividende étant donné ~on usage en Améri
que. On veut dire par Ill non pas l'équivalent d'un profit attribué à une action, mais la 
part des bénéfices réalisés par l'entreprise et attribuée aux assurés. Il y a là une dévia
tion du sens. D'tm autre côté, comme elle est répandue dans tous les pays d'influence 
anglo-saxonne, nous nous inclinons. En fait, nous devrions dire la participation de 
l'assuré et non pas le dividende accordé à l'assuré. 

~Source: Stone ,& Cox Life /nsurancc T nb/cs. Toronto. En dollars canadiens. 
:i Chiffres de 1978. 
1 Complété par un boni périodique. 
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Ces chiffres n'ont aucune valeur particulière dans l'immédiat. Ils 
n'établissent qu'un niveau possible de la participation au moment de la 
souscription du contrat. Ils ne manquent pas d'intérêt, cependant, parce 
qu'ils indiquent le barème établi à J'avance par l'assureur sans aucun 
engagement de sa part, il est vrai. Ils permettent également de voir le 
coup assez dur donné à la participation après 1969 et, par ailleurs, le 
redressement accompli assez rapidement par les assureurs avec la hausse 
de rendement de leur portefeuille-titres. 

Par ailleurs. s i on examine ces chiffres d'un peu plus près, on voit: 
a) qu'ils correspondent à des politiques différentes de coût et de parti- 287 

cipation; 

b) que la participation n'a pas suivi la même courbe médiane et ascen 
dante. Elle a été atteinte après 1969 par la nouvelle échelle des 
taxes. durement dans deux cas et très durement dans un autre. 
Grâce. encore une fois, à la hausse de rendement du portefeuille 
et à l'attitude nouvelle de l'Etat, la courbe s'est redressée rapide
ment. Avec les années et avec l'augmentation considérable des 
fonds accumulés au compte de l'assuré, le redressement a été encore 
plus spectaculaire. A insi, entre la troisième année et la ving tième. 
le dividende prévu a été multiplié par 3,7 dans le premier cas, 
5.4 dans le second et 8,8 dans le troisième, avec un certain écart 
des primes originales, il est vrai. 

Il n'y a aucune conclusion d'ordre commercial à tirer de ce qui 
précède, sauf que les assureurs ont des méthodes de travail bien diffé
rentes. même si au départ ils ont bien des éléments communs. Si, mal
gré cela, nous citons leurs chiffres ici, c'est simplement pour donner un 
aperçu général de leurs barèmes, et pour montrer les conséquences soit 
d'une politique commerciale particulière, soit d'une mesure financière 
appliquée par l'Etat. 

VII - Les variations de rendement du portefeuille-titres 

Un autre aspect nous paraît intéressant à signaler: le rendement 
du portefeuille-placements des compagnies canadiennes d'assurance sur 
la vie. En voici la marche depuis 191 1 1 : 

1 Source: Faits sur l'assur;mce-uie a u Canada. 1978. 
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Année Pourcentage Année Pourcentage 

1911 5.72 1970 6.20 

1921 6.03 1971 6.35 

1930 5.90 1972 6.56 

1935 4.34 1973 6.79 

1940 3.98 1971 7.11 

19-15 3.66 1975 7.3-1 

1950 3.55 1976 7.69 

1955 4.18 1977 8.01 
1960 4.98 

1965 5.65 

De la belle époque, avant la guerre de 1911, aux années folles de 
l'après-guerre, le rendement n ·a guère varié. Puis, à cause de l'abondance 
et du fa ible prix de l'argent, il a diminué lentement jusqu'à 1950, ce qui 
a créé un problème. Fort heureusement, dans l'intervalle, le coût de 
mortalité avait baissé graduellement au point de continuer à être une 
source de bénéfices. Cela a compensé dans une certaine mesure le rende
ment décroissant du portefeuille. Par ailleurs. certains assureurs avaien t 
orienté leur portefeuille-titres vers le placement hypothécaire, tout en 
n'allant pas jusqu'au placement immobilier qu'en Amérique le contrôle 
ne reconnut pas pendant long temps, sauf pour les immeubles occupés 
par la société d'assurance en partie ou en totalité. 

La situation était rendue encore plus difficile par le fait que si 
les calculs de la réserve mathématique se fa isaient à un taux très bas, 
ils ne devaient pas dépasser 3 /~ ; ce qui forçait les assureurs à serrer de 
très près le rendement de 3.55 5'0 que l'on avait atteint en 1950. 

Avec 1955. la remontée commence au point qu'en 1977, on atteint 
8.0-1 7'0 : niveau momentanément d'autant plus avantageux que, pendant 
toute cette période, les économies sur le coût de mortalité ont été faibles. 
Par a illeurs, les rentes viagères ont coûté d'autant plus cher que les 
mêmes barèmes devaient être considérés en sens contraire: l'améliora
tion de l'état de santé moyen entrainant des coûts accrus avec la pro
longation de la vie du rentier. La hausse du taux de rendement du porte
feuille-titres a permis, par ailleu rs. de contrebalancer l'effet de ce premier 
élément à l'aide d'un taux de calcul plus élevé. 
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VIII - Les affaires traitées avec l'étranger 

L'assurance sur la vie est depuis bien longtemps une source de 
capitaux extrêmement avantageuse pour les sociétés canadiennes. Un 
bon nombre d'entre elles. en effet, ont su s'organiser à l'étranger, tout 
en faisant un gros effort de production au Canada. Qu'on en juge par 
ces chiffres 1 : 

Année 
Revenu-primes 

au Can.ida 
Revenu-primes 

à l'étrnngcr 

1950 $ 286,000,000 s 212,000,000 
1970 1,252,000,000 698,000,000 
1976 2,877,000.000 1,040,000,000 
1977 3,252,000,000 1, 162,000,000 

L'essor n'est pas aussi grand à l'étranger qu'au Canada, mais il est 
très substantiel et régulier. Dans l'ensemble, il représente plus de 26 ~~ 
du revenu-primes total de ces sociétés canadiennes. Ce qui est considé
rable dans un domaine où la concurrence est forte . 

IX - Le phénomène d'auto-défense 

A un moment donné. des capitaux américains ont eu tendance à 

metttre la main sur certaines des sociétés canadiennes les plus impor• 
tantes. Le mouvement a été rapidement arrêté par l'intervention des 
smintendants des assurances fédéral et provinciaux, qui ont consenti à 
la transformation des entreprises en société mutuelle. Les actionnaires y 
ont trouvé leur avantage. D e leur côté, les assurés sont devenus pro
p riétaires de l'entreprise par un processus de mutualisation qui a réparti 
l'opération sur une période assez étendue pour ne pas affaiblir la société. 
tout en atteignant l'objet désiré. À savoir, mettre à l'abri de l'étranger 
des sommes considérables accumulées au cours de très nombreuses an
nées. Ains i s'est manifestée une résistance à l'influence étrangère sinon 
menaçante, du moins envahissante. Il y avait là une réaction normale qui 
s'était déjà manifestée dans d'autres domaines comme la banque et les 
autres établissements financiers où !'in Huence étrangère ne doit pas 
devenil' prépondérante si l'o n veut que l'économie canadienne ne soit 
pas contrôlée de l'extérieur par des transports de capitaux relativement 
faibles. Tout en souhaitant la collaboration étrangère. il ne faut pas 

1 Source: Faits sur J'assurancc-l'ic au Canada. 1978. 
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qu'elle mette la main sur tout ce qui fait partie du patrimoine national. 
C'est une auto-défense que les pays étrangers pratiquent d'ailleurs sur 
une grande échelle. -

En term inant, nous profitons de l'occasion pour attirer l'attention 
sur les services rendus par le contrôle des assurances aux socétés cana
dennes et étrangères, mais canadiennes en particulier. G1âce à une grande 
compréhension de leurs problèmes, le contrôle a permis aux sociétés 

290 canadiennes d'atteindre une solidité financière. qui leur a permis de 
résister à tous les coups du sort et aux événements inattendus qui ont 
précédé ou accompagné les guerres ou les crises financières depuis un 
demi-siècle. 

Il faut signaler également que le contrôle. aussi bien fédéral que 
provincial. s 'est a ttaché à donner aux sociétés canadiennes toutes les 
occasions possibles de se développer. À certains moments, il a tenu à 
adopter des mesures destinées à corriger les avantages dont jouissaient 
les sociétés étrangères. avantages qui. il faut J'admetttre, agissaient à 

certains moments à l'encontre des intérêts des sociétés canadiennes. 
L'accueil des surintendants a toujours été extrêmement favorable. À tel 
point que, dans la province de Québec notamment, on peut attribuer la 
fondation et l'essor de certaines petites entreprises à l'intervention direc
te du surintendant des Assurances, qui a montré une compréhension du 
problème et une bonne volonté certaine n'excluant pas. cependant, le 
désir de protéger l'assuré. C'est un témoignage qu'il faut rendre à l'État 
qui, dans ce cas particulier, a joué à la fois son rôle de contrôle et 
d'animation. 



The state of canadian general 
insurance in 1979 1 

· 

by 

CHRISTOPHER J. ROBEY 2 

M. Christopher ]. R obey étudie pour nos lecteurs les résultats d e 
l'année 1978 en assurance autre que 1Jie. Il le fait a1Jec le souci du détail 291 
et la précision qui lui sont ordinaires. À 11ou1Jeau, nous le remercions 
de sa collaboration. G.P. 

A third year of underwriting profit, following five consecutive 
years of underwriting losses, was the good, if expected, news for the 
Canadian property and casualty insurance industry in 1978. However, 
the competition which was evident during 1978 increased during 1979 
and is likely to stop the profit cycle at three years, seemingly confirming 
what is suggested by past trends, that the Canadian industry has 
difficulty in supporting more than three years of profit at a time. 0 f 
particular concern is the fact that, while this cycle has produced $122.5 
million of underwriting profit, the previous four years produced a total 
underwriting Joss of $600.1 million. While the early seventies were 
clearly the worst period the industry has been through, the comparison 
nonetheless shows the importance of investment income to Canadian 
insurers and suggests that, willingly or not, it is already taken into 
account in rate making. 

Although comparisons from year to year in the following table 
are not fully valid, because of differences in the method of reporting 
over the years, it nonetheless gives a good indication of the results of 
the 1970's, with one year to go 1 • With 1979 expected to produce a 
small Joss, the seventies will probably produce five profitable years and 
five Joss years. 

1 Ali statistics a rc takcn from the annual statistical issues of Canadian Insurancc 
magasine. 

2 Mr. Christopher J. Robey is senior vice-president and 9cneral mana9er of 
lcBlanc Eldridge P arizeau, Inc., a membcr of the Sodarcan group. 
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Net Prcrniums Net Prcmiums Uaderwriting [oss 
Y car Writtcn Earned Result Ratio 

1970 1.922 1,808 + 1.7 65.71 'Jo 
1971 2,079 1,978 + 0.5 63.01 % 
1972 2,346 2.2 18 31.0 68.39 70 
1973 2.595 2.498 135.8 73.06~;, 
1974 2.745 2.615 290.9 76.91 7o 
1975 3,461 3,130 - 142.4 71.48~~ 
1976 4.262 3.961 + 3.7 66.66 ~~ 
1977 4,836 ·!.550 + 72.7 64.I67c 
1978 4.733 4.682 + 46. 1 64.95 % 

Ali figures in millions of doll.irs. 

Of some corn fort to the privnle sector is the foct lhat. for the 
second ye.ir in succession. while privntc companies made a substantial 
profit. government insu rers lost m·er $40 million. The resu lts of the 
industry, s in ce 1974. including govcrnment insurcrs is as follows : 

Net P remiums Net Prcmiums Undcrwriting Loss 
Y car W ri ttcn Eamcd Rcsult Ratio 

1974 3.093 2.942 352.1 79.6370 
1975 3,869 3,514 237.5 74.267, 
1976 4.859 4.535 + 10.9 67.04 o/o 
1977 5.450 5.142 + 31.6 66.71 7,-, 
1978 5.363 5,307 + 1.6 67.491/u 

Ali ligures in millions of dollars. 

The Governmcnt bo,1rd providing boclily injury co,·ernge in the 
Pro\'ince of Quebec is nol structured as an insurance company, conse
quently its res ults are nol included c1bove. howcver published results 
s how that it operatecl at a subst.:intinl profit during its first twelve 
months. 

Following <1 re the resulls of ~ome selccted companies. with the 
l 977 combined index in b r.ickets : 
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Net Premiums Undcrwrlting 
Company Written Result Combioed Index 

Royal 469,806,668 - 6.524,297 101.40o/o ( 98.61 % ) 
Lloyd's 192,600,774 + 30,004,287 85.27% ( 95.66% ) 
Commercial Union 187.571,071 1,612,964 I00.24 o/o ( 100.08o/o ) 
Co-opera tors 164,013,129 + 113,128 99.93 o/o ( 101.60% ) 
Zurich 131.559.109 67,100 99.43 % ( 98.16% ) 
Wawanesa 118,798,611 + 2,391,141 98.18 % ( 94.81 % ) 
Dominion of Canada 101.897,253 1,160,792 101.16'}'0 ( 98.95% ) 
Groupe Commerce 81,904,264 + 5.546.563 94 .20% ( 94.93%) 293 Groupe Desjardins 84,227,493 726,483 103.19% ( 95.65% ) 
Co-operative Fire 80,082,650 + ll ,587,464 83.13 % ( 9J.05o/o) 
Canadian General 69,255,774 1,961 ,487 102.91o/o ( 100.36 % ) 
Prévoyants 
du Canada 59.787.201 + 1,695,912 96.58 9'0 ( l 00.22% ) 
Factory Mutual 58,692,278 3,239,088 105.66% ( 79.74 % ) 
Groupe 
La Laurentienne 57,749,056 2,154,068 103.63% ( l 00.61 % ) 
Canadian Indemnity 53,989,223 + 3,278,037 93.35% ( 91.01 % ) 
Pilot 45,924,375 + 1,447,532 96.50% ( 97.51%) 
Gore Mutual 39,512,489 + 2 I 7,284 99.35 9'0 ( 98.95% ) 
Guarantee Co. 
of N.A. 27,076,613 + 2,402,097 89.56% 83.62 o/o ) 
Canadian Surety 25,026,362 53,853 100.21 % ( 96.96% ) 
Sovereign General 24,913,105 286,976 97.16% ( 96.51 % ) 
Union Canadienne 20,424,412 + 162,219 98.83% ( 97.98% ) 
Bélair 18,325,292 624,357 103.34 % ( 102.20% ) 
Simcoe-Bay 16,339,353 29,925 99.27 % ( 105.84 % ) 
Equitable 13,921,124 333,887 102.63% (101.36 % ) 
Commonwealth 12,514,159 + 327.538 96.53 % ( 95.88 o/o ) 
Persona] 10,368,231 160,685 101.65 'Jo ( 90.78%) 
Scottish & York 7,919,147 + 62,483 99.44 70 ( 104.07% ) 
Canadd West 6,861,023 59,640 100.98% ( 105.85% ) 
St. Maurice 5,899,956 159.732 131.55 % ( l 01.97% ) 
M arkel 5,702,878 423,705 106.21 % (102.44%) 
Northumberland 5,672,077 + 178,951 96.96% ( 93.98 % ) 
Nova Scotia General 5, 175,414 + 830.982 81.54 % ( 67.28% ) 
Pitts 4,775,107 23,944 99.96% ( 117.23 % ) 
Industrielle 4,728,477 253,200 l 04.62% (108.37 % ) 
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Of the 98 leading companies, 57 had a combined index below 
100% ; of interest is that 52 % of the top 50 were below 100?/o, while 
65 7'0 of the bottom 48 were profitable. 

As the fo llowing table shows, while the industL·y as a wholc has 
been profitable in three of the last fh·e years, licensed reinsurers have 
consistently lost money. 

Y car N et Prcmi11111s Wrillc n Underwri(jng Rcsult 

1974 133.9 18.5 

1975 196.3 24.3 

1976 305. l 10.7 

1977 339.9 O . ..J 

1978 344.8 11.3 

Ali figures in millions of dollars. 

However. 011 the bas is of individual reinsurers, 1978 was similar 
to 1977; in 1977. two reinsurers between them, the Universal Re group 
and the Canadian Re group produced total losses in excess of $5 million 
and in 1978, the same two groups produced total losses close to $10 
million. 

As the following table shows. almost half the reinsurers produced 
a profit in 1978, however the lasses from the five major groups on the 
market - Canadian Re, Unh·ersal Re. Munich Re. Gerling Global, 
Mercantile and General - totalled $13.5 million. The remaining rc~ 
insm ers. taken as a group. showed a marginal profit, after eliminating 
Continental Casualty which had a rcsult so diffcrent Erom the norm 
that it suggests a highly specia li:ed portfolio. 
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Company 
Net Premiums 

Written 
Underwriting 

Result Combincd Index 

Canadian Re 58,342,142 6,196,874 109.56 % ( 106.95 % ) 
Universal Re Group 1 53,626,087 3,601,177 106.16% (101.91 % ) 
Munich Re 46,692,107 1,383,322 103.79% ( 98.94% ) 
Gerling Globa l 32,768,540 236,076 100.51 % ( 100.29%) 
Mercantile & General 3 1,037,165 2,057,805 106.60 % ( 100.07% ) 
S.C.O.R. 17.579,926 630,940 103.39o/o ( 100.61 % ) 
General Re 17,008,515 1,171 ,39 1 114.93% ( 92.52 o/o ) 
American Re 11 ,523,741 + 627,412 94.49% ( 97. 15 % ) 
Skandia 10,937,428 395,424 103.47o/o ( 100.47%) 
Employers Re 10,193,198 + 553,929 93.30% ( 93.67 o/o ) 
Nationwide Mutual 7,405,962 + 421,032 94.32% ( 98.46%) 
S.A.F.R. 6,242,535 + 322,290 94.97% ( 91.93%) 
Continenta l Casualty 5,991.401 + J ,925,783 69.81 % ( 65.30%) 
Kanata Re 5, 129,513 463,204 109.33 7a ( 99.43% ) 
Norwich Winterthur ~ 5,109. 105 l 80,449 103.90% (100.76% ) 
Ancienne M utuelle 4,750,747 + 791,837 91.00 % ( ) 
National Re:? 4,407,516 151,492 103.71 % ( 95.79%) 
A.G.F. 3,981.597 + 330,357 92.08 % ( 91.38 % ) 
M.G.F.A. 2 3,221 ,868 + 35,809 98.52% ( ) 
Co-operatives Ins. 2,833,120 + 91,16 1 96.5070 (106.51 % ) 
Great Lakes 2,437,856 + 7,406 99.77"/o (111.93%) 
General Security 
of N .Y. 1,889,875 162,604 107.33 % 
Re Corp. of N.Y. 1,675.53 1 + 190,442 88.40% 

It must be remembered that published figu res on reinsurance do 
not include any reinsurance accepted by companies also writing in
surance, nor the substantial volume ceded on to the unlicensed market. 

As can be seen from the tables on preceding pages, net written 
premiums were lower in 1978 than in 1977, a direct result of the Joss 
to the private sector of automobile bodily injury premiums from the 
Province of Quebec. Indeed. most of the major Quebec groups showed 
a drop in net premium. The Groupe Commerce suffered the greatest 
drop, 31.91 %, the Prévoyants du Canada dropped 14.02% and the 
Groupe La Laurentienne 18.40 ';o . 

l Abeille-Paix, Netherlands Re, Nordisk, Storcbrand, Union Re, Victory. 
2 Managcd by Reinsurancc Management Company of Canada. 
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H owever, Canadian-owned companies as a whole increased their 
prcmium income in 1978. while British and other foreign companies 
reduced theirs from the 1977 levels. The following table shows the 
market shares of the companies opcrating in Canada, divided into the 
tradi tional groups and based on net premiums written. The percentage 
in brackets shows the 1977 market share. 

Canadian-owncd Compï:lnies 

British and British-owned Companies 

Other Foreign and Foreign-owned Companies 

Market Sharc 

34.7% (Jl.4 o/'o ) 

28.3% (28.8 9'0 ) 

37.0 % (39.8% ) 

If government corporat ions a re included. then the C anadian corn
panics ta ke the lead with over 42 ~', of the market, a share which would 
undoubtedly be higher still if based on gross premiums. 

Automobile premium in 1978 dropped to $2,367 million from 
$2,496 million in J 977, while the Joss ratio increased from 69.94o/o to 
72. 11 7,, , 

Property premium showed a smal! growth, from $1,768 million in 
1977 to $1 ,8 I 9 million in 1978, \\'hile the Joss ratio deteriorated from 
52.28 7o to 54 .14 7,,, still over 20 points better than Cive years earlier. 

Liability bus iness improved substantially over 1977, although it is 
s till not profitable . The l 978 Joss ra tio dropped to 77.84 % , from 
86.37 % in 1977, with net written premiums in 1978 at $370.7 million. 

Canada was not immune from the worldwide trend in aircra ft and 
wet marine business. wet marine producing a Joss ratio of 88.22% on 
net premiums of $36.6 million and aircraft a Joss ratio of 97.57 % on 
net premiums of $24.7 million. 

Guarantee business produced substantially better resuJts than in 
1977. Surety showing a loss ratio of 19.11 o/< on premiums of $57 million 
and Fidelity 53.83% on $2 1 million . 

Particularly surprising, a lthough a ffecting only a handful of com
panies, is the con tinucd rapid dcterioration of mortgage business, w hich 
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has seen its Joss ratio increase from 4 % in J 974 on net premiums of 
$26.6 million to 119% in J 978 on net premiums of $57.'i million. The 
Joss ratios are somewhat exagerated because of the heavy unearned 
premiums to be carried, but the deterioration itself is real enough. 

Overa ll, the Joss ratio on ail property and casualty business has 
been relatively stable over the last three years - 68.82 % in 1976, 
68.09% in 1977 and 68.73 % in 1978. 

Two major events in the industry coincided in 1978 and resuJted 
in the rapid deterioration of results in 1979. The combination of the 
Joss of automobile bodily injury premiums in Quebec and the necessity 
to return many millions of dollars of excess profit to insureds under 
the anti-inflation guidelines has resulted in a scramble for new premium 
and some of the fiercest competition the market has seen, particularly 
for commercial, industrial and institutional risks. 

The resuJts of this competition are showing up ü1 the 1979 results, 
despite the profits being released into 1979 from IBNR's and case 
reserves stiJI held at high levels at the end of 1978. The result will 
undoutedly be a disappearance of underwriting profit in 1979, with the 
true results on the basis of policies issued during the year being con
siderably worse than those which ,vil! be published in accordance with 
normal reporting practices. 

There is the occasional bright spot - a possibility that rates are 
hardening in automobile and for large industrial risks; the fact that 
residential business has not been under as severe pressure as other lines, 
although rates have still come clown; a suggestion that smaller regional 
companies are faring better than the average. Nonetheless, it is clear 
from the public statements of company executives and agents that a 
rate war is in progress; that the situation has not yet been brought 
under contrai is equally clear from those statements. 

With the removal of price contrais, there is no barrier but the will 
of the industry to stopping the slide in rates and only political pressure 
to prevent bringing rates back to an eco;10111ical level. However. it is 
unlikely that the industry can make as rapid a change as it did follow
ing the underwriting lasses of the rniddle seventies, when it was able 
to improve its loss ratio by 10 points between 1974 and 1976. lndeed, 

297 



298 

A SS URANCE S 

it seems probable that rates werc increased during that period to too 
high a level. in part triggering the rnte war which has fo llowed . 

With the withdrawal of government price controls and no ap
parent furt her government cncroachment of the private sector in vicw, 
it is lo be hoped tlrnt t he industry will h:ive a period during which il 
can look inwards a nd concentrnte on its own problems. W hile there is 
li tt le to chcer about at the moment. and 1979 and 1980 offer little hope 
of profit, one must presume that common sense will prevail and the 
ncxt 18 months will sec u steadying of the market. resulting in more 
stable results during the first half of the l 980"s. 

Le Factory Mutual System, une Institution canadienne. 
Boston, Mass. Brochure de 34 pages. 

Le F .M.S. est devenu une institution . Au x E tats-U nis, il groupe 
des sociétés mutuelles très caractéristiques d'un mode d'assurance ayant 
des résultats assez extraordinaires. F ondé au siècle dernier, il a assuré 
contre l'incend ie et les risques co111 muns à l' ind us trie manufactmiè re, à 
des prix défia nt presque toute concurrence, et. surtout. à des conditions 
de sécurité - les siennes - qui n'ont guère vnrié après avoir montré 
leur vnleur. 

Le µrcm ier contrat souscrit au Canada - à Sherbrooke - date 
de 1873. 

Actuellement, le 9roupe est substantiel et continue de fonctionner 
com111e à l'orig ine. Il choisit ses risques. détermine ses primes et la 
garantie à sa manière et il impose ses propres normes de sécurité qui 
sont à prendre ou à laisser. Les sociétés mu tuelles englobées ne sont pas 
à l'abri de très gros s inistres malgré les précautions qu'elles imposent à 
leurs assurés, mais à travers Jcs années. le groupe a tenu le coup grâce 
à sa technique et a ux réserves individuelles et collectives réunies. l i est 
r.irc q ue s'il accepte d'assurer un risq ue. il ne le garde pas tant que 
l'assuré ne se conforme pas à ses normes de sécurité. O n peut le citer en 
exemple d'un travélil intelligent et rationnel. 



Pages de iournal 
par 

GÉRARD PARIZEAU 

1er janvier 1979 

Leçon d'humilité ... A des amis venus déjeuner, j'ai eu la malen
contreuse idée de fa ire entendre le premier chap itre de mon livre sur 299 
Denis-Benjamin Viger, dicté dans mon dictaphone. Poliment, ils ont 
écouté. Puis, l'un m'a dit : « Je n'ai rien compris»; il est un peu sourd , 
il est vrai. Et le second: « Mon dictaphone ne vibre pas comme le 
vôtre». Et ma femme a ajouté: « Tu aurais pu nous éviter la ponctua-
tion ... » 

Comme quoi il aurait mieux valu garder pour moi cette première 
version d'un texte que je retoucherai d'ailleurs. Dans ma candeur naïve, 
je croyais les intéresser à ce travail auquel je me livre d epuis quelque 
temps et dont je leur ai parlé p lus souvent qu 'à mon tour. 

Cela me rappelle Je cas de Joseph Quesnel qui, au siècle dernier, 
déplorait que personne parmi ses amis ne voulût écouter ses vers. Peut
être les leur lisait-il trop souvent ? Quesnel était un Français échoué 
a u Canada, venu trop tôt dans un monde gui avait autre chose à faire 
que se cul tiver. Il a été l'a uteur de Colas et Colinette qu'au siècle suivant 
Radio-Canada fit jouer par Pierrette Alarie et Léopold Simoneau et 
qui a fait l'objet d 'un disque bien agréable à entendre. Ainsi, au lieu 
de ses amis récalcitrants, Quesnel a atteint les auditeurs plus com
p réhensifs d'une grande chaîne de radio-télévision. Mais hélas! il 
n'était plus là pour jouir de son succès. 

Même si je ne crois pas que la chose arrive ja ma is a ma prose. 
je continue à écrire, pris à certains moments d'une véritable frénésie. 

Un de mes am is m'a fait, l'autre jour, une analyse de mes Pages 
de Journal que j'ai aimée. Il ne m'a pas caché qu'il ne pense pas comme 
moi assez souvent; ce gui est normal. Il apprécie, cependant, la s implicité 
de la présentation, la franchise avec laq uelle je m'exprime devant les 
événements et sur les hommes. 
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A nouveau, je vois là le contact de l'auteur et de son lecteur qui 
aime ou n'aime pas le texte, mais est prêt à aller jusqu'au bout même 
s i on lui a déplu . 

Je ne veux convaincre personn e, lui a i-je d it. Je cherche à savoir 
ce que je pense. sans plus. Mes Pages de Journal ont paru jusqu'ici avec 
deux ans de retard. Journal d'un bourgeois de Montréal. m'a dit R.O. 
un jour que j'en causais avec lui. En s'exprimant ainsi, il pensait à un 
a utre bourgeois qui. à P aris. il y a bien longtemps. avait noté les événe
ments auxq uels il assistait au moment de la Révolution. S'il y a un 
témoignage valable sur une époque. j'espère que le mien est sinon valable, 
du moins désintéressé. 

3 janvier 

* *" était membre du parti F.L.Q. Quand on a voulu obtenir la 
libération de l'attaché commercial ang lais en 1970, il a été de ceux que 
l'on a menés à l'aéroport pour qu'avec sa famille et ses compagnons, il 
puisse se rendre à Cuba sans être inquiété. On l'y a même conduit dans 
un avion militaire du Canada. 

Atteint du mal du pays, dit-on, * * * demande maintenant à rentrer 
au Canada. en acceptant de subir son procès. On lui fa it un accueil extr.:i
ordinaire dans les journaux et à la télévision. Pourquoi faut-il que les 
journalistes faussent à ce point notre manière de raisonner? Que * * * 
accepte de revenir et d'être jugé, c'est bien; mais pourquoi en parle-ton 
comme s'il s'agissait d'un grand personnage et son retour, d'un événe
ment ex traordinaire? Il est simplemen t un pauvre gars qui, avec sa 
femme et ses enfants. vivait péniblement à Paris. en remplissant des 
fonctions modestes. O n en parle comme s'il était un personnage. 
I f s news. dira-t-on dans le milieu. Oui, mais justement c'est ce que 
moi et bien d'autres lui reprochons. 

Si '"'* et .... reviennent maintenant au Canada, c'est sans doute 
qu'ils espèrent en la clémence du tribunal. Ou peut-être se disent- ils que 
bien des choses ont changé depuis leur départ dicté par eux au gou
vernement. En acceptant d'être transportés à Cuba avec les autres. 
n'ont-ils pas admis leur culpabilité dans l'enlèvement du haut fonction
naire anglais, James Richard Cross? Cela est grave. mais ne peut 
justifier l'éclat de leur retour. 
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Fera-t-on jamais la lumière sur les événements d'octobre? -
5 janvier 

Le roman avait bien mauvaise presse au Canada français, durant 
tout le dix-neuvième siècle. Denis-Benjamin Viger, par exemple, admet
tait n'en avoir jamais lu. De son côté, Thomas Chapais y voyait une 
école de perdition. Dans son livre sur Les Infortunes du Roman dans 
le Québec au XIXe Siècle, Yves Dostaler apporte quelques précis ions 301 
qui ne manquent pas d'intérêt. C'est une liseuse de romans. disait-on 
d'une dame un peu légère. Et voici ce que fit un jour l'auteur d'un roman 
canadien: 

« Vous m'aviez demandé, écrit-il au directeur du Recueil Littéraire, 
en 1891 , de publier mon roman: Un Amour et j'y avais consenti 
avec plaisir. 

« ( ... ) mais quand j'ai vu les premiers feuillets imprimés cl' Un 
Amour, j'ai eu quelque scrupule, j'ai craint que certains passages 
de ce roman ne fassent trop légers et, par conséquent, peu ortho
doxes pour le public canadien . 

« Inquiet à ce sujet, j'ai soumis mon travail à un ami ( ... ) Savez
vous ce que m'a répondu ce juge intègre? « C'est un roman très 
intéressant mais qui fera plus de mal que de bien, moralement 
parlant ( ... ) » 

« J'ai accepté ce jugement et l'œuvre a été brûlée. » 

Si Denis-Benjamin Viger avait lu des romans, peut-être eût-il 
transformé ses discours ou ses écrits en les rendant un peu moins lourds. 
Long nose and long speech, disait-on de lui, avec quelque raison. 

"' 
La Chine demande aux Nations-Unies de venir en aide au 

Cambodge. Et dire que si le Vietnam, qui maintenant attaque le Cam
bodge, a pu sortir vainqueur d'une longue guerre contre les Etats-Unis, 
c'est en partie grâce à la collaboration de la Chine. Les choses ont changé 
d'aspect : Chinois et Vietnamiens sont devenus des ennemis depuis que 
les Russes sont l'influence étrangère dominante dans le pays. Or, à leur 
tour, Russes et Chinois sont des ennemis jurés. Pour mieux lutter contre 
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eux, les Célestes, comme on disait autrefois, se sont rapprochés des 
Japonais et font la cour aux Etat-Unis qui ont reconnu la Chine, en 
tournant le dos à Formose. De part et d'autre, on veut bien oublier les 
vieilles haines pour tenir compte d'un présent menaçant et d'un marché 
qui, à l'Est. a de bien grands besoins. 

China, a bonan=a for american industry, note-t-on dans la Gazette 
ce matin. Les Américains se voient déjà l'un des grands fournisseurs de 
la Chine, comme le Japon vient de l'annoncer de son côté, après un 
traité signé par des gens qui veulent tout oublier du passé pour ne 
voir que l'immédiat. 

A un moment de l'histoire de la Chine, Mao a été un grand bon
homme. Mais il est évident que d'autres équipes veulent maintenant 
autres choses. C'est à cela que nous assistons depuis quelques mois, 
avec le rideau de bambou gui se lève ou s 'entrouve. 

7 janvier 

J'ai grogné souvent contre Denise Bombardier. Aujourd'hui, je 
m'incline devant cette émission à laquelle j'ai assisté. Elle nous a fait 
présenter la situation en Iran. puis en Algérie, par des collaborateurs 
intéressants et qui ont bien fait le point. Elle reste agaçante par son 
esprit incisif et parfois vraiment trop inquisiteur. Elle est nerveuse. mais 
intelligent~; elle a sûrement la curiosité et les moyens d'aller chercher à 
l'extérieur des spécialistes valables. 

12 janvier 

Dans le milieu des affoires au Canada, on constate, en ce moment. 
une tendance de p lus en plus forte à fusionner les groupes industriels 
ou financiers pour en faire d 'énormes entreprises. Il y a eu récemment 
des batailles engagées autour de certains holdings par un groupe ou 
par un autre. A Argus Corporation, la victoire a été remportée par les 
frères Black. après une lutte assez vive livrée par le groupe * * *. En 
vue de fusions ou d 'intégrations, une autre lutte très âpre s'est engagée 
autour de la maison MacMillan-Bloedel et avec l'entrée en lice de 
Canadian Pacifie Investments . De son côté, Hudson's Bay a mis la main 
sur la maison Simpson's, enlevée de haute lutte à Simpson-Sears. Et 
l'achat des actions de Nordair par Air Canada! Plus récemment encore, 
on a assisté à la tentative d 'un groupe des provinces maritimes de s'em-
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parer du Crédit Foncier Franco-Canadien, en achetant les actions de 
Paribas qui étaient au groupe français depuis 1882 - date de la fonda
tion du Crédit Foncier Franco-Canadien. Un peu plus tard, la Banque 
d'Epargne de la Cité et du District de Montréal est intervenue, avec 
en marge un projet de fusion entre le Crédit Foncier et le Trust Général 
d u Canada. Que d'autres opérations du même genre, mais d'importance 
plus ou moins grande, se tentent en ce moment. Tout cela indique un 
bouillonnement assez curieux à observer. Il est contrecarré, il est vrai, 
par le gouvernement de certaines provinces; ce qui est un autre phéno-
mène à noter. Ainsi, en Colombie-Britannique, le gouvernement provin- 303 
cial a bloqué l'achat du contrôle de MacMillan-Bloedel par Domtar en 
s'objectant à l'achat par une compagnie extra-provinciale d'une société 
ayant Je gros de ses affaires dans la province. Le premier ministre a fait 
valoir que le siège social et. par conséquent, le centre de décision, passe-
raient à l'extérieur de la province. Comme MacMillan-Bloedel reçoit 
ses concessions forestières en grande partie de la Colombie-Britannique, 
le premier ministre avait un argument très fort, qu'il fit valoir sans 
ménagement. Pourra-t-il procéder de la même manière contre Canadian 
Pacifie, qui a de grands biens dans la province ? 

Cette première intervention vient après celle du gouvernement 
fédéral qui. lui, étudie et bloque au besoin l'achat d'une société cana
dienne par des capitaux étrangers, à moins qu'on lui démontre J'avan
tage pour le pays. L' initiative provinciale, elle, est dirigée non contre 
des groupes étrangers, mais extra-provinciaux. Ce fut le cas également 
de la province de Q uébec qui réagit immédiatement contre la menace 
d'achat du Crédit Foncier Franco-Canadien par un groupe canadien. 
mais ayant son siège social à H alifax. L'opération faisait entrer en ligne 
de compte des actions détenues en majorité en France et en Belgique; 
mais le gouvernement québécois s'y opposa. même si on faisait a insi 
passer les actions de l'étranger au Canada. Pour se justifier, il a invoqué 
lui a ussi le passage du centre de décision d'une province à l'autre. 
Depuis. une banque et une autre grande société sont entrées dans le jeu; 
ce qui permettra à la grande entreprise de prêts hypothécaires de garder 
son centre d'influence dans la province. « Nous défendons nos gens », 
auraient dit certains ministres pour justifier l'intervention. 

Il y a là un effet bien curieux de repli sur soi-même, au sein de 
deux provinces où se manifeste un nationalisme régional aigu: fait 
caractéristique d'un sentiment non de xénophobie ,_ au niveau du 
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contrôle des entreprises - mais d'un régionalisme poussé très loin, qui 
creuse davantage le fossé entre les provinces. 

14 janvier 
Hier, à la télévision, * * *. président d'une grande banque, a dit 

en répondant à une question qui lui était posée : « La souveraineté du 
Québec est possible; mais à quoi mène-t-elle? C'est cela que j'attends 

304 qu'on me démontre ». II y a là un aspect nouveau d'une question longue
ment débattue et qui 11e manque pas d'intérêt. Je crois que M. Lévesque 
aurait raison de préciser sa pensée de ce côté. 

On dit grand bien du nouveau président de Gencral Motors au 
Canada. Il a quarante-sept ans et il a été vingt-trois ans à la compagnie. 
D'un autre côté, il n'est jamais venu au Canada. Il y a là un autre 
exemple assez curieux de ce colonialisme américain qui, à travers les 
années, continue de se manifester. 

Cela me rappelJe un autre exemple, celui d'Esso qui, vers 1935, 
avait nommé à Port-Jérôme près de Rouen un Américain comme prési
dent de la Standard Oil. Il était entouré d'ingénieurs français. mais il ne 
comprenait pas un mot de la lan gue et il connaissait bien peu le pays. 
Avec le résultat que ses collabora teurs disaient de lui : « Ces Américains 
sont des sauvages. » De son côté, il nous avait confié un jour que nous 
avions été reçus par sa compagnie à Port~Jérôme : « Pour la cuisine, les 
Français sont excelJents. » Cette remarque venait à la suite d'un excellent 
repas. dont je le remerciais et je le félicitais à titre de chef du groupe 
H.E.C. q ui visitait la France. On sentait entre les deux éléments une 
inimitié profonde qui provenait probablement d u fait que les ingénieurs 
français parlaient mal l'anglais et que le directeur de l'entreprise en 
France ne comprenait pas du tout la langue. 

16 janvier 

Dans un article donné à la revue, j'ai voulu noter comme le milieu 
économique avait évolué depuis une dizaine d'années au Canada 
français. Quand on en étudie la ma rche dans le Québec, on se rend 
compte comme la génération des "10 à 60 ans a changé. C'est chez elle 
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que l'évolution a été le plus remarquable. En possession d'une connais
sance du métier assez poussée, elle a eu de remarquables initiatives, tant 
dans le domaine professionnel {médecine, recherche, droit, génie civil) 
que des affaires. Parmi les exemples, je mentionnais les ingénieurs en 
notant leurs réalisations dans le domaine de l'électricité : barrages, trans
port du courant à longue distance, recherche, etc. Une fois l'article paru, 
j'en ai trouvé une confirmation dans le dernier numéro de Québec 
Economique. Voici ce que l'on dit des firmes d'ingénieurs-conseils: 

<< La Fédération internationale des ingénieurs-conseils estime que le 
Québec se situe au quatrième rang dans le monde pour l'importance 305 
de ses effectifs ( 1976). 

Les grands travaux d'ingénierie confiés par l'État ou par l'Hydro
Québec aux firmes québécoises leur ont permis d'acquérir une riche 
expérience qui leur a été d'un précieux secours lorsqu'elles ont tenté 
une percée sur les marchés internationaux. Cependant, les firmes 
québécoises ont dü fa ire preuve d'une grande souplesse, car la 
nature des travaux est dans certains cas bien différente. 

Les firmes québécoises ont J'avantage de bien maîtriser, aussi bien 
en anglais qu'en français, une technologie américaine qu'elles ont 
appliquée à des travaux de grande envergure dans des conditions 
difficiles. A cause de la nature de ces travaux, elles ont dît con
sentir au cours des ans un important effort de recherche et de 
développement. Les principales réalisations au Québec se situent 
dans les domaines suivants : route, aménagements hydro-élec
triques, structures de bâtiments, égouts et aqueducs, procédés 
industriels, centrales nucléaires, systèmes de traitement et d'épu
ration des eaux. » 

Parmi les types de réalisations qui représentent le mieux la 
technologie québécoise à l'étranger, on peut citer celles qui se 
rapportent aux domaines qui suivent : pâtes et papiers, raffinage 
de minerai, procédés métallurgiques, centrales nucléaires, structures 
de bâtiments et procédés chimiques et pétrochimiques. Ces réalisa
tions représentent plus des deux tiers du chiffre d'affaires des 
firmes d'ingénieurs à l'extérieur du Québec. >> 

Comme on est loin de l'époque où, dans les grandes entreprises 
d'électricité de la province de Québec, il n'y avait guère de place pour 
les ingénieurs francophones. C'est en forgeant qu'on devient forgeron , 
disait la sagesse populaire autrefois. Elle avait raison. 
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20 janvier 

Le premirr ministre \'ient de recc,·oir le rapport P épin-Roharts . 
Il sera extrêmement intéressant d'en lire les conclus ions. J'ai hâte de voir, 
en particulier, ce que notre amie Solange Chaput-Rolland y aura écrit. 
Je ne serais pas étonné qu'elle ait fait un rapport dissident ou tout au 
moins qu'elle ait apporté un point de vue différent - le sien . Car elle a 
une très forte personnalité. qui ne peut pas ne pas se manifester à une 
occasion comme celle-là. 

Le rapport P.-R. ne peut pas ne pas .:ipportcr des vues nou\'cllcs. 
des aperçus précis, des projets en marge de ce drame - c'en est un -
des relations entre Canadiens frc1nçais et ang lais auxquelles on assiste 
dans notre p.:iys depuis la Conquête. 

L'enquête a été houleuse à certains moments . On ne pourra éviter 
sans doute que le rapport ne sou lève à nouveau les passions. Je pars 
pour Nice lundi. mais j'ai demandé à ma secrétaire de me procurer 
un exemplaire d'ici mon retour. si M. Trudeau accepte que le texte soit 
rendu public. Mais comment pourrait-il en empêcher la publication , 
même s'il n 'est pas conforme à ses vues? 1 

1 Nous reprenons l<1 publication ,ks Pages clc /ournal il\'CC celles de l9ï9. Si 
nous 11<1ssons p,1r-dessus deux ,,ns. c 'est pour nous r.ipprochcr tlavantagc du moment 
présent. en lniss,mt ;, l'auteur le soin de fnirc pnraitrc les autres où et quand il le 
jugera à-propos. 1\. 
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Société de Gestion Munich-Londres Ltée 
Su~e 1524, 360 Ouest Rue St-Jacques, 
Montréal, Québec H2Y 1P5 (514) 844-1732 

lTERNA-VIE 
C O !,IP A G NIE D ' A S SU RAN CE * 

S!ègo social : 1184, rue Sle-Celherlno ouest 
Montréal H38 1 K3 

Agences : Montréal, Québec, 

Trois-Rivières, Sherbrooke, St-Hyacinthe, 

Granby, St-Jean, Chicoutimi, St-Georges. 

• Membre de "Groupe Prél e l Rovonu" 



LA NATIONALE 
COMPAGNIE DE RÉASSURANCE DU CANADA 

RÉASSURANCE 
(GÉNÉRALE ET VIE) 

275 OUEST, RUE ST-JACQUES, SUITE 70 

MONTRÉAL, QUÉBEC, CANADA H2Y 1M9 

Téléphone: (514) 844-1971 

Télex : 105-24391 (Natiore) 



François L. de Martigny, éditeur (ltée) 
60, rue St-Jacques, suite 102, Montréal H2Y 1L5 
849-8065 

Rapports ann ue ls. Brochures de prestige. 
Dépliants. Annonces. Revues. Bulletins. 
Journaux. Diaporamas. 
Des idées originales, une qualité exceptionnelle. 
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enbon~ 
compagnie 
Tout change si vite que nous devons nous adapter continuellement. Et cela n·est 
pas toujours facile, nous le concédons. Mais rien n·est insurmontable, loin de 
là. 

À besoins nouveaux. solutions nouvelles. L Union Canadienne. depuis longtemps 
sensibilisée à ce problème de notre époque, a orienté tous ses efforts de recher
che et d"innovat1on en ce sens. De concert avec votre courtier. elle peul répon
dre à vos attentes: !"Union Canadienne sait se faire présente à l 'homme d'aujour
d hu1. Sensible à vos difficultés. elle est en mesure de vous aider. 

Pour faire face à cc monde changeant et incertain, nous croyons qu'avec l'Union 
Canadienne, vous êtes EN BONNE COMPAGNIE. 

L' Union Canadienne 
CompJgnie d' 1\ ssurancc~ 
Siège soc ial: Québec ___________________________________ _, 



École des 
Hautes Études 
Commerciales 

All1l1è e à 
l'Univers,tè de Montréal 

programmes d'études 
en administration 

programmes de 1er cycle 
• baa: baccalauréat en administration 

des affaires, en classes du jour 
ou du soir. 

• programmes de certificats en classe du 
soir. 

programmes de 2e cycle 
• mba: maîtrise en administration des 

affaires. 
• M.Sc.: maîtrise en sciences de la 

gestion. 
• dsa: diplôme en sciences administra

tives, en classes du soir. 

programme de 3e cycle 
• Ph.D.: doctorat en administration. 

nn~œ 
le Centre de formation et de perfection
nement en administration organise des 
séminaires qui permettent aux hommes 
d'affaires et aux gestionnaires d'élargir leur 
champ de connaissances dans les diffé
rents domaines de la gestion et de l'admi
nistration. 

renseignements 
École des Hautes Études Commerciales 
5255, avenue Decelles, Montréal H3T 1 V6 






